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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2
E ch.). 

Présidence de M. Rolland de Villargues. 

Audience du 7 août. 

DE BIEXS. — 

FEMME 

EXÉCUTION. -

 NULLITÉ. 

REPRISES DE LA 

. w\\( la séparation de biens, lorsqu'elle n'a pas été exé-
■uletptr le paiement effectif des reprises de la femme, ou 

0 in(>iM pa r des poursu ites commencées dans la quinzaine, 

,1 non interrompues depuis. 

Mit nullité est absolue, et peut être invoquée aussi bien par 
ou ses ayants-droit, que par le mari. 

Eu 1839, un jugement du Tribunal civil de Noyon a 

déclaré les époux Capoumont séparés de biens. 

A cette époque, la position de M. Capoumont était très 

précaire : aussi Mme Capoumont s'empressa-t-elle de re-

jàpçer à la communauté ; puis elle commença des pour-

ri1 la* suites pour le recouvrement de ses reprises ; le procès-

lirej,:,,;. verbal de liquidation fut ouvert en l'absence de M. Cupou-

et M"" Capoumont ne fit plus rien pour arriver au 

monk», paiement de ses reprises. 

« «»* Depuis 1839, les époux ont vécu séparés de fait, étran-

gers l'un à l'autre. M. Capoumont est venu à Paris, et, 

•miitaun après diverses tentatives infructueuses, il réussit enfin à se 
ojéer uni: situation assez prospère. 11 est marchand de 

mi «M« yins-n-aiteur, et son commerce parait donner des bénéfi-

ces importants. 
En 1859 M",c Capoumont est décédée, ses enfants ont 

fait apposer les scellés au domicile de leur père, et un 

inventaire a été commencé. 

. M. Capoumont prétendant que la commuuauté avait été 

fesoute par la séparation de biens prononcée vingt ans 

avant, demandait qu'il lut procédé à la levée des scellés 

fan» inventaire, oflrant du reste de procéder à la liquida-

tion des reprises de sa femme, mais en suivant les erre-
ments de 1839. 

Les héritiers de Mm* Capoumont s'opposent à cette de-

mande; ils soutiennent que la, séparation de biens pro-

£*M» «««en 183» n'ayant étésuive ni du paiement réel des 

l£3i Visesdc M-Capoumont, ni de poursuites non inter-

m "W?. Poulie, et que la communauté a continué ius-
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« Ordonne la continuation des opérations d'inventaire ; 
« Compense les dépens entre les parties, qui pourront les 

employer en frais de partage. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3E ch.). 

Présidence de M. Massé. 

Audience du 16 juin. 

FEMME MARIÉE, — AUTORISATION. — MANOEUVRES DOLOSIVES. 

 ERREUR. DOMMAGES-INTÉRÊTS. ÉTENDUE. 

/. La femme mariée qui trompe celui acec qui elle contracte, 
en lui faisant accroire faussement qu'elle est autorisée de 
son mari, est tenue de réparer te préjudice causé par l'er-
reur que sa fause déclaration a fail naître. 

II. Le préjudice causé par Sicile du défaut d'autorisation 
n'existe qii'aulanl que le créancier a succombé dans la de-
mande formée contre l'a femme, et les dommages-intérêts 
ne peuvent être prononcés que pour le montant de la de-

mande sur laquelle le créancier a succombé. 

Mme Bouvier vit depuis longtemps séparée de son mari, 

sans que la justice ait régularisé cette séparation toute 

volontaire ; mais comme la solitude effraye une âme de 

vingt ans, M"" Bouvier ayant rencontré M. Bezanceuot, a 
contracté avec lui une de ces liaisons qui ont toutes les 

apparences de la légitimité, mais qui n'en ont que les ap-

parences ; même domicile, mêmes intérêts, même société, 

même nom. M,ne Bouvier-Bezancenot est couturière, elle 

faisait des affaires assez importantes, spécialement avec 

les daines du demi-monde, qui payent très cher les objets 

de toilette, quand elles les payent. M"'" Bouvier-Bezance-

not avait trop compté sur la solvabilité de ses clientes et 

sur leur exactitude ; aussi fut-elle bientôt dans la néces-

sité de déposer son bilan. 
Le svndie apprit que le nom de Bezancenot était un 

nom dyemprunt, et que celle qui le portait était bien et 

dûment la femme légitime de M. Bouvier. 

Mais ce dernier n'avait pas autorisé sa femme à faire le 

commerce ; l'autorisation donnée par M.. Bezancenot était 

sans effet : dès lors, Mme Bouvier n'était pas commerçante 

et ne pouvait être maintenue en état de faillite. 

Ces faits révélés au syndic, furent aussitôt connus des 

créanciers de Mme Bouvier, et notamment de MM. Cirard 

et Oudart, qui se prétendent créanciers d'une somme de 

18,000 francs pour fournitures faites à Bouvier. 

M'"" Cirard et Oudart déposèrent une plainte en escro-

querie, mais cette plainte n'ayant pas eu l'effet qu'ils en 

attendaient, ils assignèrent directement Mme Bouvier de-

vant le Tribunal correctionnel, en prétendant qu'elle 

s'était rendue coupable d'escroquerie. Le Tribunal re-

poussa cette demande; et sur l'appel, la sentence des pre-

miers juges fut confirmée. 
Alors MM. Cirard et Oudart ont introduit devant le Tri-

bunal civil une demande en paiement, à titre de dom-

mages-intérêts, du montant de leurs fournitures. 

Cette demande est dirigée contre M. Bezancenot et 

contre les époux Bouvier, et elle est fondée sur les ma-

in euvres dolosives employées parla femme Bouvier et 

par Besancenot. 
Le Tribunal, après avoir entendu Me Armand pour MM. 

Girard et Oudart, M° Carraby pour M"10 Bouvier, et M" 

Laehaud pour M. Besancenot, a rendu le jugement sui-

vant : 

« En ce qui touche la femme Bouvier : 
« Attendu qu'il est constant en fait que, pour dissimuler 

l'irrégularité de sa position et sa liaison avec Besancenot, la 
femme Bouvier a pris le nom de ce dernier et s'est présentée 
comme autorisée par lui à faire le cemmerce, à Girard et Ou-
dart, qui lui ont fait des fournitures dont elle leur doit en-

core le prix ; 
« Attendu qu'il n'est point établi que le nom de Besancenot, 

qui n'ajoutait rien au crédit de la femme Bouvier, ait été [a 
cause déterminante des avances qui lui ont été faites par Gi-
rard et Oudart, et que, sous ce rapport, la dissimulation de 

la femme Bouvier leur ait causé aucun préjudice ; 
» Mais, attendu que la femme Bouvier, en se disant femme 

Besancenot, et on se présentant comme pourvue d'une autori-
sation maritale, sur le défaut de laquelle Girard et Oudart 
n'étaientpasàmème de se renseigner, et sans laquelle il y a lieu 

de présumer qu'ils ne l'auraient pas acceptée pour obligée, a 
induit ces derniers en erreur, et est par conséquent tenue de 
réparer le préjudice causé par l'erreur que sa fausse déclara-

tion a fait naître ; 
« Attendu qne le préjudice n'a pas pour mesure nécessaire 

le montant des obligations de la femme Bouvier envers Gi-
rard et Oudart ; qu'en effet, la femme qui faussement s'est 
dite autorisée par son mari à s'obliger et à faire le commerce, 
ne peut, en thèse générale, se prévaloir de son dol pour pré-
tendre qu'elle n'est pas obligée; d'où il suit que ceux envers 
qui elle a contracté des engagements et qu'elle a induits en 
erreur, ne cessent pas d'avoir une action contre elle, sinon 
commercialement, du moins civilement, en paiement de ce 
qui leur est dû, et qu'ils n'éprouvent un préjud ee par sui-
te du défaut d'autorisation qu'autant qu'ils ont succombe dans 

la demande formée contre la femme et dans la mesure des 

engagements qui faisaient l'objet de ta demande ; 
•«-Attendu qu'il est constant que, dans l'espèce, Girard et 

Oudart ont dirigé contre la femme Bouvier pour une certai-
ne partie de leur créance des poursuites qui sont demeurées 
infructueuses à raison du défaut d'autorisation; que e est aux 
créances qui ont fait l'objet de ces poursuites que se borne, 
quant à présent, le préjudice cause de la réparation duquel la 
femme Bouvier est tenue; Girard et Oudart conservant pour 

le surplus une action, telle que de droit, contre ladite lemmo 

Bouvier; . ., .. 
« Attendu que le montant des créances qui ont tait 1 olije,. 

des poursuites antérieures n'étant pas connu, il y a lieu 
seulement de condamner la femme Bouvier euvers Girard et 

Oudart en des dommages-intérêts à donner par état: 
« En ce qui touche Besancenot: 
« Attendu qu'ayant permis à la femme Bouvier de prendre 

son nom et en concourant par les faits personnels à faire 
croire qu'elle était sa femme et par lui autorisée a tftele 
commerce, il est responsable dans la même mesure qu elle 
du préjudice causé à Girard et Oudart par le défaut d autori-

sation ; 
« Par ces motifs, . , 
« Condamne la femme Bouvier, sans 1 assistance de son 

mari, et Besancenot solidairement envers Girard et Oudart aux 

dommages-intérêts à donner par état ; 
» Condamne la femme Bouvier 

;t Besancenot aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Yaïsse. 

Audience du 20 juillet. 

ARMÉE. — VOL.— COMPTABLE. PÉNALITÉ. COMPÉTENCE. 

/. Le dernier paragraphe de l'article 331 du Code de justice 
maritime, re'alif aux vols, est une disposition générale 
s'appliquant é tous les cas prévus par les paragraphes qui 
le précèdent, pourvu que la valeur de l'objet volé n'excède 
pas 40 franci et qu'il n'y ait aucune des circonstances ag-
gravantes prévues par le Code pénal ordinaire, c'est-à-dire 
l'une de celles énumérées en l'article 381 de ce Code. 

H s'ensuit que la pénalité édictée par l'article 331 précité 
doit être appliquée au marin comptable, prévenu du vol 
d'un objet n'excédant pas 40 francs, la qualité de comp-
table n'étant pas, d'après le Code pénal, une circonstance 

aggravante. 

II. La juridiction militaire maritime est seule compétente 
pour connailres des divers délits imputés à un marin dé-
claré non coupable du fait de désertion, et devant dès lors 
être considéré comme n'ayant pas cessé d'être présent sous 
jc« drapeaux. 

Ces solutions ont été consacrées dans les circonstances 

que fait suffisamment connaître le réquisitoire dont la te-

neur suit : 

Le procureur-général impérial près la Cour de cassation 
expose qu'il est chargé par Son Exc. M. le garde des sceaux, 
ministre de la justice, de requérir, en vertu de l'article 441 
du Code d'instruction criminelle, l'annulation, tant dans l'in-
térêt de la loi que dans l'intérêt du condamné, d'une décision 
du 1er Conseil de guerre maritime permanent du port de Tou-
lon, en date du 11 janvier 1860, et d'une décision du Con-
seil de révision de la même ville, du 23 janvier dernier, qui 
a confirmé celle du 1" Conseil de guerre. Ces décisions sont 
intervenues dans les circonstances suivantes : 

Le nommé Pauly Laborde, matelot remplissant, à bord de 
l'aviso à vapeur l'Archer, les fonctions de vaguemestre, a été 
traduit, le 11 janvier 1860, devant le i" Conseil de guerre 
maritime permanent du port de Toulon, sous inculpation : 
1° du crime de vol de deniers appartenant à un marin de son 
bord, avec la circonstance aggravante qu'il était comptable 
do ces deniers, soustraction d'une somme de 10 francs mon-
tant d'un mandat par lui touché à la poste pour lé matelot 

Raymond ; 
'i0 De suppression et d'ouverture de lettres confiées à la 

poste, étant agent du gouvernement; 
3° De désertion à l'intérieur, étant redevable d'avances de 

solde envers l'Etat (sa situation établissant au moment de 

son absence un débet de 178 fr. 40 é.'j; 
4° De vente d'effets d'habillement entrant dans la compo-

sition de son sac de marin ; 
5° De vol en ville au préjudice d'un habitant (avoir sous-

trait frauduleusement, à Marseille, une montre, une taba-

tière, etc.); 
6° D'un autre vol en ville au préjudice d'un habitant, pour, 

Me 29 novembre dernier, vers neuf heures du matin, chez les 
mêmes Laplaigne, après s'être présenté la veille au soir pour 
réparer le vol commis le 22 novembre par son prétendu frè-
re, et avoir soupé et couché chez lesdits Laplaigne, — avoir 
soustrait frauduleusement et à leur préjudice, une montre, 
vendue par lui à un bijoutier pour la somme de 5 fr. 

Après les débats et les conclusions du ministère public, le 
président a posé, conformément à l'art. 162 du Code mari-
time, les questions sur lesquelles le Conseil était appelé à dé 
libérer. Ces questions reposaient unîtes sur les inculpations 

énoncées plus haut. 
L'accusé a été déclaré non coupable sur la question de dé-

sertion, à la minorité de trois voix contre quatre, et déclaré 
coupable à l'unanimité sur toutes les autres questions. Le 
Conseil reconnaissant, en outre, qu'il existait des cir-
constances atténuantes en faveur do l'accusé , l'a con-
damné à cinq ans de réclusion, par application des art. 331 
§ 2, 325 § 3, 165 et 169 du Code de justice maritime, 187 et 

401 du Gode pénal ordinaire. 
Le condamné s'est pourvu en révision contre cette déci-

sion. Son pourvoi, tendant à l'annulation pour fausse appli-
cation de la peine, était fondé sur ce que le Conseil de guerre, 
— après avoir constaté que le délit qui entraînait la peine la 
plus forte, à savoir le vol do comptable au préjudice d'un 
marin, avait été commis par lui en dehors des circonstances 
agsravantes du Code pénal, et que la valeur do l'objet volé 
n'excédait pas 40 fr., — avait violé la loi,en refusant de lui 
faire application du § 7 do l'article 331 du Code de justice 
militaire, qui prévoit spécialement les vols de cette nature, 
et les frappe seulement d'une peine de six mois à deux ans 

d'emprisonnement. 
Le Conseil de révision de Toulon, devant lequel l'affaire a 

été portée, a rejeté ce ce pourvoi, par sa décision du 23 jan-

vier dernier dont voici les motifs : 

« Attendu qu'il est constant que Pauly Laborde, en sa qua-
lité de vaguemestre, était, abord de l'aviso l'Archer, compta 
Mode la somme qu'il a soustraite au préjudice du nommé 

Hayniond. marin de l'équipage de ce navire; 
. Attendu que ce crime spécial et d'un caractère unique-

ment militaire est prévu et puni de la peine des travaux for-

ces par le § 1" de l'article 331 du Code maritime ; 
« Attendu que cette disposition de la loi particulière, au 

cas cm le vol a été commis par un comptable de l'argent volé, 
demeure entière,et n'est point atténuée par la disposition ex-
ceptionnelle du § 7, laquelle n'est applicable qu'aux vols 

simples ; . , . 
« Dit qu'il n'importe point que la somme soustraite n ait 

pas excédé 40 francs, et que par conséquent le Conseil de 

guerre a fait une juste application de la loL * 

Nous pensons, avec le M. le ministre de la marine et M. le 
garde des sceaux, que cette doctrine, contraire à la saine in-
terprétation de l'article 331 du Code maritime, doit tomber 

sous la censure de la Cour suprême. 

DISCUSSION. 

F tinsse application du premier paragraphe de l'article 331 
du Code de justice militaire pour l'armée de mer; viola-
tion du § 7 du même article et de l'art 87 du même Code. 

L'article 331 précité est ainsi conçu : 
« Le vol des armes, munitions et tous autres objets appar-

tenant à l'Etat, celui de l'argent de la gamelle et de 1 ordi-
naire, de la solde des deniers ou effets que conques apparte-
nant, soit à des marins et militaires, ou à des individus em-
barqués sur un bâtiment de l'Etat, soit à 1 Etat ou a la Caisse 
des invalides do la marine, lorsqu'il a été commis par des in-
dividus qui en sont comptables, est puni des travaux forces 

à temps. , . „ , 
« Si le coupable n'est .pas comptable, la peine est celle de 

la réclusion. , . „ 
« S'il existe des circonstances atténuantes, la peine est celle 

au coin du quai de l'horloge 

à Paris. 

(Les lettres doivent itre affranchies ) 

de la réclusion ou d'un emprisonnement de trois à cin_^ 
dans le cas du 1er paragraphe, et celle d'un emprisonnera! 
d'un an à cinq ans dans le cas du 2e paragraphe. 

« Les dispositions du Code pénal ordinaire sont applicables 
aux vols prévus par les paragraphes précédents, toutes [1rs 
fois qu'en raison des circonstances, les peines qui y sont por-
tées sont plus fortes que les peines prescrites par le présent 

Code. 
« Lorsque la valeur de l'objet volé n'excède pas 40 francs, 

et qu'il n'y a aucune des circonstances aggravantes prévues 
par le Code pénal ordinaire, la peine est celle de l'emprison-

nement de six mois à deux ans. » 

L'inculpation d'un vol d'une valeur inférieure à 40 francs • 
est bien précisée dans les deux questions posées par le prési-

dent du Conseil do guerre : 

« 1° Le nommé Pauly Laborde, accusé de vols de deniers 
appartenant à un marin de son bord, pour, dans la première 
quinzaine du mois de novembre dernier, son bâtiment l'Ar-
cher étant dans l'Arsenal, avoir touché à la poste de Toulon, 
le montant d'un mandat de 10 francs appartenant à un mate-
lot do son bord, et se l'être frauduleusement approprié, est-il 

coupable ? 
« Pauly Laborde ayant touché ces 10 francs montant dudit 

mandat, en sa qualité de vaguemestre du bâtiment l'Archer, 
n'a-t-il pas commis ce vol de deniers alors qu'il était comp-
lalije' » ,, , , . ., . 

Réponse : « coupable a i unanimité. » 

Or, c'est pour ce vol de lOfr. commis par Pauly Laborde, étant 
comptable, que le Conseil de guerre appliquant la peine édic-
tée par le § 1er de l'article 331, mitigée par l'admission de 
circonstances atténuantes, prononce contre l'accusé celle de 
la réclusion, qui, aux termes de l'article 165 du même Code, 
a absorbé les peines encourues pour les autres délits recon-
nus à la charge de l'accusé, et qui n'étaient frappés, soit par 
le Code maritime, soit par le Code pénal ordinaire, que de 

peines d'emprisonnement. 
Le Conseil de guerre ne fait aucune mention dans son ju-

gement du § 7 de l'article 331 du Code maritime. Mais nous 
avons vu que dans l'énoncé des faits, on lit : « Le nommé 
Pauly Laborde accusé : 1" du crime de vol de deniers appar-
tenant à un marin de son bord, avec la circonstance aggra-
vante qu'il était comptable ; pour.... avoir touché à la poste 
de Toulon le montant d'un mandat dé 10 fr. appartenant à 

un matelot de son bord, Raymond, et se l'être frauduleuse-

ment approprié. » 
On ne retrouve plus les expressions : avec la circonstance 

aggravante, dans les questions posées par le président et rap-
pelées plus haut ; mais, de la manière dont ces deux ques-
tions sont posées, il nous semble évident que dans la pensée 
du Conseil de guerre, l'emploi de comptable a constitué une 
circonstance aggravante donnant au vol un caractère spécial 
qui exclut l'application du § 7 de l'article précité. Le Conseil 
de révision a été plus explicite ; sans déclarer que l'emploi de 
comptable coostitue une circonstance aggravante du vol dont 
il s'agit, il décide que ce vol est un « crime spécial, d'un ca-
ractère purement militaire, prévu par une disposition parti-
culière qui n'est point atténuée par la disposition exception 
nelle du § 7, applicable seulement aux vols simples. » 

Mais quel que soit le caractère que le Conseil de guerre et 
le Conseil de révision aient entendu attribuer au vol commis 
par le vaguemestre comptable Pauly Laborde, il est facile 
d'établir qu'ils ont méconnu les termes comme l'esprit de 

l'art. 331 du Code maritime. 
Le §7 dudit article est formel, il n'excepte de l'atténuation 

qu'il prononce lorsque l'objet volé n'excède pas 40 fr., que 
les soustractions dans lesquelles se rencontrent une ou plu-
sieurs des circonstances aggravantes prévues par le Code pé-

nal ordinaire. 
Or, l'emploi de comptable que remplit le matelot qui com-

met le vol puni par notre article, n'est pas une circonstance 
aggravante prévue par le Code pénal ordinaire. 

Dans l'espèce d'une autre affaire soumise à la Cour, un 
Conseil de guerre, considérant la récidive comme une cir-
constance aggravante qui rendait le vol de matelot à matelot 
passible d'une peine plus forte, n'avit pas cru devoir faire 
application à ce vol du § 7 de l'art. 331 du Code maritime. 

La Cour a cassé cette décision, par le motif : qu'il ne s'agit 
là (dans le § 7 de l'art. 331 ) que des circonstances qui se 
rattachent au fait principal et qui en augmentent la crimina-
lité; en d'autres termes, de l'une des circonstances aggra-
vantes de vol qui sont énumérées dans l'art. 381 du Code pé-
nal, et non de la récidive, qui, en la supposant applicable, ne 
change rien au crime et n'est simplement qu'un état de la 
personne, un antécédent judiciaire du prévenu de nature à 
motiver une aggravation de la peine. (Arrêt du 13 mai 1859. 

Bulletin criminel 1859, page 201.) 
Or, si la récidive prévue par le Code pénal ordinaire ne ren-

tre pas dans les circonstances dont parle le § 7 de l'article 
331 du Code maritime, à plus forte raison est - il impossible 
d'y faire rentrer l'emploi de comptable prévu uniquement 

par le Code maritima» 
L'argument sur lequel se fonde particulièrement le Conseil 

de révision n'apasplusdc valeur:«Commis par un comptable, 
le crime dont il s'agit, dit le Conseil de révision, est un crime 
spécial purement militaire auquel no saurait s'appliquer, pat-
suite, l'atténuation du § 7 de l'article 331. » 

Mais est-ce que les vols prévus par le § l'1' de l'article 331 
changent de nature parce que le marin qui les commet est 
comptable '? Il a en sa personne une qualité de plus de nature 
à motiver une aggravation de' la peine ; mais c'est toujours le 
même vol prévu, non par la loi commune, mais par la loi 
spéciale, ayant un caractère pupement militaire, et frappé, à 
ce titre, de la peine do la réclusion a l'égard do toutes per-
sonnes non comptables , et des travaux forcés à l'égard des 

comptables. 
Pour que l'argument, eût une portée réelle, il faudrait, donc 

que tous les vols prévus par le S 1" de l'article 331 fussent 
exceptés, comme vols spéciaux, de l'atténuation du S 7 du 
même article ; c'est.-à-dire qu'il faudrait considérer ce para-
graphe comme non écrit dans l'article 331 du Code maritime. 
Éntin. la place qu'occupe le, § 7 do l'article 331 dans cet arti-
cle, et l'expression générale qu'il emploie : « Lorsque la va-
leur de l'objet volé, etc.,» viennent encore repousser la dis-
tinction qu'ont voulu introduire dans l'interprétation de la loi 
maritime les décisions attaquées. Quant à l'esprit de cette dis-
position, il est clairement indiqué dans le rapport de la com-

mission au Corps Législatif : 

« On peut s'étonner au premier abord, dit le rapporteur, 
de voir prendre en considération la valeur de l'objet volé pour 
réduire la peine infligée au délit; mais quand on s'est rendu 
compte des motifs qui ont dicté cette disposition, on a moins 
de peine à l'admettre. Nous avons établi, au livre de la Com-
pétence, que les conseils de justice ne pouvaient connaître 
que des délits pour lesquels la peine n'excède pas deux années 
d'emprisonnement ; on renonçait à cette juridiction, si on 
prononçait invariablement la peine de la réclusion contre les 
vols simples; on. compromettait la répression si on abaissait 
cette peine jusqu'à deux ans d'emprisonnement. Le projet a 
pris un terme moyen en établissant une distinction entré les 
vols; et la valeur "de l'objet volé lui a offert la ligne la plus 

simple de démarcation. » 
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Ainsi ce que s'est proposé le législateur par l'addition qui 
forme le § 7 de l'article 331. a été de transformer les crimes 
punis par les t'r et 2 de cet article en simples délits, pour 
qu'ils puissent tomber dans les attributions des conseils de 
justice, lorsque, dégagés des circonstances aggravantes pré-
vues par le Code pénal ordinaire, ils ne présenteraient qu'une 
importance minime à raison du peu de valeur de l'objet 
Volé. 

Or, cette, transformation, édictée duos un intérêt général 
pour é endre la compétence des conseils de justice, et moti-
vée uniquement sur le peu d'importance de l'objet volé, pour 

quoi n'aurait-elle plus lieu dans le cas où l'accusé est un 
comptable? 

Cette qualité de l'accusé ajoute-t-elle quelque chose à la 
■valeur de l'objet ? In vol de 2 francs cesse-t-il d'être un vol 
de cette valeur? Les décisions attaquées ont donc méconnu 
l'esprit de cet article, en admettant une distinction qui au-
rait pour conséquence de restreindre la juridiction des con-
seils de justice. Au reste ces conseils ne seront pas pour cola 

désarmés du droit de se montrer plus sévères pour les vols 
tels minimes qu'ils soient, commis par des comptables; le 
choix entre le minimum de la peine (six mois d'emprisonne-
ment), et le m'i.ximum (deux ans), leur donnera une latitude 
suffisante ponr assurer une juste répression. 

Les décisions déférées à la Cour ne sauraient donc échap-

pés à sa haute censure. 
Ici devait se terminer notre réquisitoire, si cette circons-

tance que le pourvoi est formé de l'ordre de M. le garde des 
sceaux, dans l'intérêt aussi du condamné, ne nous obligeait 
d'examiner les conséquences do l'annulation et la position 

où va se trouver l'accusé Pauly Laborde par suite de cette 
annulation. 

En se reportant à la décision du Conseil de guerre, on voit 
que Pauly Laborde était prévenu de désertion à l'intérieur 
pour s'être illégalement absenté de son bâtiment VArcher, 
alors dans l'Arsenal de Toulon, le 21 novembre 1859, ayant 
été arrêté par la police à Marseille le 29 même mois, 
et qu'il a été déclaré non coupable sur ce chef à la minorité 
de trois voix contre quatre. 

Or, il est clair que l'annulation que M. le garde des sceaux 
nous charge de provoquer des deux décisions attaquées, ne 
saurait s'étendre à ce chef d'accusation, puisque à cet égard 
l'annulation, loin de profiter au condamné, lui serait préju-
diciable. (Voir un arrêt du 20 juin 1851, Bulletin criminel, 

année 1851.) 
L'affaire dégagée de la question de désertion, il devient fa-

cile de déterminer la juridiction devant laquelle le renvoi doit 

être ordonné. 
Bien que le moyen d'annulation des décisions attaquées ré-

sulte de ce qu'elles ont violé, en ne l'appliquant pas, le § 7 

de l'article 331 du Code maritime, qui punit le vol inférieur à 
La r~.r>™ Annt PnnKr T.nhnrde é.f|iif. ine.ulné. de six mois à 
deux ans d emprisonnement, ce n est pas cependant le cas 
de renvoyer l'accusé devant un conseil de justice, appelé par 
l'article '102 du Code maritime à connaître des délits n'em-

portant pas une peine supérieure à deux années d'emprison-
nement. 

La vente d'effets composant le sac du marin, dont Pauly 
Laborde était également accusé, n'étant puni que d'un em 
prisonnement de six mois à un an, ce chef de prévention 
n'empêcherait pas, réuni au chef qui précède, le renvoi devant 
un Conseil de justice. 

Mais parmi les autres chefs se trouvent l'inculpation d'ou-
verture de lettres, punie par l'article 187 du Code pénal or-
dinaire d'un emprisonnement de trois mois à cinq ans ; et 

l'inculpation de vols prévus par l'article 401 du mémo Code 
et punis d'un emprisonnement d'un an au moins, et de cinq 
ans au plus. 

Or, aux termes de l'article 109 du Code maritime : 
« Lorsqu'un justiciable des Conseils de guerre ou de jus-

tice est poursuivi en même temps pour un crime ou un délit 
de la compétence d'un de ces Conseils, et pour un autre cri-
me ou délit de la compétence des Tribunaux maritimes" ou 
des Tribunaux ordinaires, il est traduit d'abord devant le 
Tribunal auquel appartient la connaissance du fait emportant 
la peine la plus grave, et renvoyé ensuite, s'il y a lieu, pour 
l'autre fait, devant le Tribunal compétent. » 

Si l'accusation de désertion n'avait pas été purgée, la Cour 
aurait pu être arrêtée dans l'application qu elle aurait dû 
l'aire do cet article. 

En effet, les faits d'ouverture de lettres confiées à la poste 
et les vols chez des habitants étant des délits de la compé-
tence des Tribunaux ordinaires, si ces délits avaient été com-
mis par l'accusé lorsqu'il était en état de désertion, comme 
ils auraient été plus graves que les deux autres délits mili-
taires, l'accusé aurait dû être traduit d'abord devant le Tri-
bunal ordinaire auquel aurait appartenu la connaissance des 
deux faits punis de peines qui pouvaient s'élever jusqu'à cinq 

ans d'emprisonnement, sauf à ce qu'il fût renvoyé ensuite 
pour les autres faits devant le Tribunal compétent. 

Mais l'accusation de désertion ayant été purgée, comme 
nous l'avons vu, par la décision du conseil de guerre perma-
nent comirmée par la décision du Conseil de révision, il en 
résulte que Pauly Laborde, quoique ayant été illégalement 
absent de son corps, n'a jamais été en état de désertion, et 
que, par suite, il doit être considéré comme ayant toujours 
été présent au corps. (Voir un arrêt de la Cour du 24 février 
1860, Bull, crim., affaire Mignard. ) 

Dès lors, quelle que soit la nature des délits pour lesquels 
il était poursuivi, l'accusé est resté justiciable des Conseils 
de guerre permanents des arrondissements maritimes, en 
conformité des articles 76 et 77, qui déclarent tout individu 
appartenant à l'armée de mer justiciable de ces conseils 
pour tous crimes et délits,sans distinction des crimes et délits 
militaires, et des crimes et délits du droit commun. 

Dans ces circonstances et par ces considérations ; 
Vu la lettre de S. Exc. le garde des sceaux, en date du 7 

mai, les art. 76, 77,331, 325 § 3, 165, 169 du Code mariti-
me, 187 et 401 du Code pénal, l'art. 441 du Code d'instrne-
lion criminelle et les pièces du dossier; 

Le procureur-général requiert, pour l'Empereur, qu'il plaise 
àïla Cour annuler les décisions dénoncées dans les chefs pour 
lesquels l'accusé a été condamné, renvoyer le prévenu et les 
pièces de la procédure devant tel autre Conseil de guerre per-
manent d'un arrondissement maritime qu'il plaira à la Cour 
de désigner, pour statuer ce qu'il appartiendra ; ordonner qu'à 
la diligence du procureur-général, l'arrêt à.intervenir sera 
imprimé et transcrit sur le registre dlf 1" Conseil de guerre 
maritime du port de Toulon et sur ceux du Conseil de révi-
sion de la même ville. 

Fait au Parquet, le 25 mai 1860. 
Le procureur-général. RUPIN. 

Conformément à ces conclusions, appuyées à l'audience 

par M. le procureur-général, la Cour, après avoir en-

tendu le l'apport de M." le conseiller Victor Loucher, a 

rendu l'arrêt suivant : 

<> Ouï M. Victor Foucher, conseiller, en son rapport ; 
« Ouï M. le procureur-général en ses conclusions et réqui-

sitions ; 

« Vu les articles 76, 77, 331. 325 n» 3, 165, 169 du Code 
de. justice maritime, 187 et 401 du Code pénal ordinaire, et 
l'article 411 du Code d'instruction criminelle; 

« Attendu que l'article 331 du Code de justice maritime 
prévoit, sous fa dénomination générique de vol, les diverses 

soustractions énumérées en son premier paragraphe, quelle 
que soit la qualification spéciale que ces faits reçoivent, d'a-
près le droit commun, les réprimant seulement d'une peine 
différente selon que le coupable est ou non comptable des 
objets soustraits ; 

« Attendu que le dernier paragraphe de l'article 331 est une 
disposition générale qui s'applique à tous les cas prévus par 
les paragraphes qui le précèdent, pourvu que la valeur do 
l'objet volé n'excède pas 40 fr. et qu'il n'y ait aucune des cir-
constances aggravantes prévues par le Code pénal ordinaire, 
c'est-à-dire l'une de celles énumérées en l'article 381 de ce 
Code ; 

« Attendu que si, d'après ce Code, les soustractions commi-
ses par des comptables constituent une infraction spéciale, 
ces soustractions sont considérées comme constituant des 
vols dans les cas prévus par l'article 331 du Code de justice 
militaire de la marine, et que, dès lors, le dernier paragra-
phe leur est applicable ; 

« Attendu, par suite, qu'en refusant d'appliquer à Pauly 
Laborde. le bénéfice du dernier paragraphe de l'article 331 du 
Code de justice maritime, parle motif que le vol ayant été 

commis par un comptable, ce fait constituait un crime spé-
cial purement militaire, le jugement du Conseil de guerre et 
la décision du Conseil de révision ont fait una dist nction 

arbitraire et formellement violé la disposition de ce paragra-
phe; 

« Sur la juridiction compétente pour statuer sur les faits 
reprochés à Pauly Laborde ; 

« Attendu que Pauly Laborde ayant été déclaré non cou-
pable du fait ue désertion, doit être considéré comme n'ayant 
pas cessé d'être présent sous les drapeaux; d'où il résulte que 
la j miction militaire maritime est seule compétente pour con-
naître de tous les délits imputés à Pauly Laborde ; 

« Attendu, en outre, que les délits d'ouverture de lettres 
et de vol au préjudice d'un particulier entraînent, aux ter-
mes des articles 187 et 401 du Code pénal ordinaire, une 
compétence qui excède celle des conseils de justice ; 

« Par ces motifs, 

S « La Cour, faisant droit sur les réquisitions de M. le procu-
reur-général, casse et annule, tant dans l'intérêt de la loi 
que dans celui du condamné; le jugement du Con-
seil de guerre permanent du port de Toulon, du 11 jan-
vier 1860, et la décision du Conseil permanent de révision 
de Toulon du 23 du même mois; et pour être statué sur les 
divers chefs de prévention imputes à Pauly Laborde, sauf ce-
lui de désertion, dont il demeure définitivement relaxé, ren-
voie le prévenu et les pièces de la procédure devant le 2' 
Conseil de guerre permanent du 5e arrondissement maritime; 

« Ordonne qu'à la diligence du procureur-général, le pré-
sent arrêt sera imprimé et transcrit en marge des décisions 
annulées. » 

Bulletin du 6 septembre. 

La Cour a rejeté des pourvois : 
1° De Nicolas et Antoine Bonnithou, condamnés par la Cour 

d'assises de la Charente, le premier à cinq ans, le' second à 
trois ans do prison, pour faux ; — 2° De Henri-Alosius Putte 
(Nord), travaux forcés à perpétuité, émission de fausse mon-
naie;—3° De Augustine-Sidonie-Octavie Mayenr (Marne),deux 
ans de prison, vol domestique;—4; De Jeanne Guiraud (Aude), 
dix ans de travaux forcés, infanticide ; 5° De Pierre Boutin 
(Charente), travaux forcés à perpétuité, vol qualifié;— 6° De 
Etienne Bousquet (Hérault,', dix ans de réclusion, attentat à 
la pudeur ; — 7° De Jean-Jacques Denous (Marne), cinq ans 
de travaux forcés, vols qualifiés ; — 8° De Jean Etcheparre 
(Basses-Pyrénées), travaux forcés à peroétuité, vols quali-
fiés; — 9° De Jean-Franeois Munié (Marne), travaux forcés à 
perpétuité, attentat à la pudeur; — 10" De Pierre-Marie Pi-
gneau (Hérault , dix ans de réclusion, attentat à la pudeur : 
— 11e De Charles llavazé (Loir-t-Cher), dix ans de travaux 
forcés, attentat à la pudeur. 

La Cour a, en outre, rejeté le pourvoi de Benoît-Anselme 
lïui vc, ^untau un auti ut; la Ouul' Ue Li\on, ellilUlUre U'avîP.u-
satiôn. qui le renvoie devant la Cour d'assises du Rhône sous 
l'inculpatioR d'émission de fausse monnaie. 

Elle a déclaré déchus de leurs pourvois : 

1° Eugène Roques, condamné parla Cour impériale de la 
Guadeloupe à un an de prisou pour coups et blessures ; — 2° 
Antoine Barlhomeuf, condamné par la Cour impériale de Pa-
ris à deux ans de prison pour soustraction frauduleuse ; — 
3° Jean-Loius-Alexis Brenu, condamné par la Cour impériale 
de Paris à six mois de prison pour abus de blanc-seing. 

Elle a donné acte de leurs désistements : 

1° A Jean-Baptiste-Désiré Blot, condamné par la Cour im-
périale de. Paris, à trois mois de prison, pour falsification de 
lait ; — 2" à Louis Valette, renvoyé par la chambre d'accusa-

tion de la Cour de Lyon devant lès assises du Rhône sous 
l'inculpation d'attentat à la pudeur. 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS (ch. correct ). 

Présidence de M. Porcher. 

EXERCICE ILLEGAL DE LA PHARMACIE. — REMÈDE CONTRE 

L'HYDROPIIOBIE. 

Le sieur Baptiste Courtelmeau, natif de Milly (Seine-et-

Oise), est un ancien garde particulier de Malesherbes. Il 

comparaissait, à la date du 18 juillet dernier, devant le 

Tribunal correctionnel de Pithiviers comme prévenu 

d'exercice illégal de la pharmacie. 

Condamné en 50 fr. d'amende, le sieur Courtelmeau a 

formé appel du jugement, et vient aujourd'hui devant la 

Cour pour demander la réformation de cette sentence. 

Après le rapport clairement et élégamment présenté 

dans cette affaire par M. le conseiller Lemolt-Phalary, M. 

le président procède à l'interrogatoire du prévenu. 

Ce dernier décline, suivant l'usage légal, ses prénoms, 

nom, profession, âge et demeure, puis il répond aux ques-

tions suivantes : 

D. Vous avez entendu l'exposé des faits relevés contre 

vous par le ministère public. Il résulte de la procédure, 

que vous vous prétendez possesseur d'un remède secret 

propre à guérir les animaux atteints d'hydrophobie. D'où 

vous vient ce remède ? — R. C'est un secret qui m'a éié 

transmis par mon père. 

D. Avez-vous déjà guéri des animaux atteints de la ma-

ladie?-—R. Non, monsieur. Je ne les guéris pas quand 

elle est développée ; mais quand ils ont été mordus, mon 

remède empêche la maladie de se développer. 

D. Ainsi, vous croyez cela? — R. Oui, monsieur; et il 

y a plus de cent cinquante ans que le secret est dans ma 

famille. 

D. Vous reconnaissez bien avoir soigné, avec vo-

tre prétendu remède, le chien d'un sieur Marchon, et 

neuf vaches qui avaient été mordues par la chienne du 

berger de la ferme? — R. Oui, monsieur. Je leur ai ad-

ministré le breuvage en présence de Marchon. 

D. Eh bien ! une des vaches est devenue hydrophobe, 

et le garde champêtre a fait abattre le chien mordu?— R. 

("est possible, monsieur, car la vache morte avait été si 

maltraitée que j'en ai désespéré. Les autres l'étaient 
beaucoup moins. 

D. Le sieur Landry a eu aussi son chien mordu, et il a 

fallu l'abattre ; vous l'aviez encore soigné ? — R. Mais, 

monsieur, il m'a dit que s'il l'avait abattu, c'est qu'il cou-

rait dans les récoltes et qu'il craignait des désagréments 

avec ses voisins. 

I). Vous avez prétendu également avoir guéri les cent 

trente-cinq moutons du sieur Jullien, qui les avait mis en 

dépôt chez Marchon. Ou craignait que quelques-uns d'en-

tre eux n'eussent été atteints par la chienne qui avait 

fait son entrée dans la cour au moment où les bestiaux 

sortaient des bâtiments pour aller boire ? — R. Oui, ni'Ui-

sieur. 

D. Il paraît que vous avez administré votre; remède à 

tous les moutons, et qu'ensuite on les a tondus pour voir 

s'ils étaient mordus, pas un ne l'était. C'est do cette ma-

nière que vous les avez guéris, ce n'était pas difficile. — 

R. J'ignorais s'ils avaient été mordus, c'est par précau-

tion que je les ai soignés. 

D, Et combien avez-vous reçu pour cela? — R. 1 fr. 

par mouton ; total, 135 fr. 

D. C'est ainsi que vous abusez de la crédulité' des gens 

qui vous appelaient auprès d'eux.—R. Je n'ai ni annoncé 

ni mis en vente le remède, c'est par ouï-dire qu'ils m'ont 

appelé; ils ont payé mon transport et mes déboursés, plus 

les sommes de 3fr. 30 e. par tête de chien, 1 fr. par 

mouton et 10 fr. par vache suivant la quantité de breu-

vage. • 

D. Un témoin a dit que vous leur donniez de l'ail etdu 

n«vet fou : alors votre remède ne serait pas si coûteux'/— 

R. Oui, monsieur, mai» èn donnant mou remède,qui ûfest 

pas ce qu'ils disent, je risque d'être estropié par les ani-

maux que je soigne, et chaque jour je m'expose à des ac-
cidents. 

I). Aussi ce n'est pas votre métier d'être vétérinaire, 

et il ne faut pas vous en occuper. 

M' Lafontaine, avocat du prévenu soutient l'appel de 

r.mrtelmeau; il combat les considérations du jugement 

ffiSSné son client; il soutient qu'il n;est pas pas-

sée de peine* édictées par les lois sur la médecine et la 

pharmacie, parce que les prohibitions de vente dw remè-

des et drogues pharmaceutiques ne s applique qu aux in-

grédients et médicaments destinés au corps de 1 homme, et 

non aux animaux ; il demande en conséquence la retor-

mation du jugement. . , 
Après les conclusions conformes de M. 1 avocat-gênerai 

Merville, la Cour rend l'arrêt suivant : 

« attendit que l'exercice de l'art vétérinaire n'est pas ré-

glementé par la loi, et que dès lors on ne saurait interdire 
aux propriétaires le droit de confier à qui bon leur semble 
le traitement de leurs bestiaux, et que, pour cela, ils peu-
vent préparer eux-mêmes ou faire préparer par un tiers les 

drogues nécessaires; . 
«'Que c'est ce qui a eu lieu, le 3 juin dernier, de la part 

du prévenu, qui, après s'être rendu chez le sieur Marchon, 
sur la demande expresse de celui-ci, a administré à des bes-
tiaux et chiens supposés atteints d'hydrophobie un remède 
qu'il venait de préparer ; 

« Qu'en cela, il ne saurait y avoir ni de contravention aux 
prescriptions de l'article 32 de la loi du 21 germinal an XI, 
lequel n'est relatif qu'aux pharmaciens et aux remèdes desti-
nés à la santé et à la conservation do l'homme ; ni de con-
travention à l'article 36 de la loi précitée ; qu'en effet, le re-
mède du prévenu n'a pas été débité au poids médicinal, non 
plus que sur des théâtres, ou étalages, ou dans des places 
publiques, foires et marchés ; que si la vente d'un remède 
secret est tout aussi bien prohibée que l'annonce de ce se-
cret, cette double interdiction s'applique seulement aux re-
mèdes secrets dont parle l'article 32, et non à ceux employés 
dans l'art vétérinaire ; 

« Qu'une telle distinction résulte suffisamment de la défi-
nition donnée aux remèdes secrets, notamment par le décret 
du 3 mai 1850, qui déclare que ce sont ceux qui ne sont pas 
insérés au Codex pharmaceutique, ou qui n'auraient pas été 
approuvés par l'Académie impériale de médecine et autorisés 
par le ministère de l'agriculture et du commerce ; 

« Que ce serait donc donner à la loi pénale une extension 
que ne comportent ni son esprit ni ses termes, que d'appli-
quer cet article 36 aux remèdes préparés et vendus pour les 
bestiaux ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour met le jugement du Tribunal correctionnel de 
Pithiviers du 18 mai dernier au néant; décharge Courtel-
meau des condamnations contre lui prononcées par ledit ju-
gement, 'et le renvoie de la plainte sans dépens ; 

« Ordonne, etc. » 

COUR D'ASSISES DE L'AUDE. 

(Correspondance particulière de hiGazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Besset, conseiller à la Cour 

impériale de Montpellier. 

Audience du 8 août. 

IXFANTICIDE. 

L'accusée qui comparaît devant le jury est une jeune 

fjjle, de dix-sept ans, d'une figure douce et assez régu-

lière. Les diverses circonstances du crime qui lui est re-

proché attestent cependant chez elle un sang-froid et une 

énergie peu en rapport avec son âge et ses apparences 
de douceur. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusation : 

« Dans la soirée, du 31 mai dernier, le nommé Germain 

Cadastrante, régisseur du domaine du Cammas-le-Haut, 

commune de Saint-Papoul, aperçut dans l'abreuvoir de 

la métairie, à peu de distance de l'habitation, le cadavre 

d'un enfant qui surnageait. Il avisa aussitôt le maître-va-

let, en réclamant sa surveillance, et se rendit à Saint-Pa-
poul pour prévenir l'autorité locale. 

« Les soupçons de Cadastrage et ceux de tous les gens 

de la ferme s'étaient portés, tout d'abord, sur Jeanne Gui-

raud, domestique du maitre-valet, qui, soupçonnée de gros-

sesse depuis quelque temps, attribuait à une suppression, 

résultat d'un refroidissement prétendu, l'état anormal que 

l'on remarquait en elle. Cette fille, subitement atteinte d'un 

assez grand malaise, dans la matinée du 26 mai, s'était 

vue contrainte de quitter le travail qu'elle faisait avec les 

autres manouvriers du domaine, et dans la soirée du 

même jour d'énormes taches de sang avaient été constatées 

tant sur le lit où elle s'était couchée que sur la chaise où 

l'excès de la fatigue l'avait forcée de s'asseoir. 

« Cette série de circonstances, jointes à la découverte 

du cadavre, étaient plus que suffisantes pour provoquer 

l'arrestation de Jeanne Guiraud. Interrogée d'abord par 

un commissaire de police, elle avoua, après quelque hé-

sitation, qu'elle avait mis au jour, le 26 mai, vers trois 

heures du soir, l'enfant dont le cadavre avait été retrouvé, 

ajoutant qu'elle étail seule en ce moment à la maison' 

et qu'elle avait eu l'idée, pour prévenir la publicité 

de sa faute, d'en faire disparaître le fruit. Comparaissant 

plus tard devant le magistrat instructeur, elle compléta 

cet aveu en répondant, aux questions qui lui étaient fai-

tes, que, bien que ne pouvant préciser l'époque à laquelle 

romontait sa grossesse et qu'elle n'eût pas entendu crier 

son enfant venant au monde, elle avait reconnu qu'il vi-

vait, qu'elle-même avait coupé le cordon ombilical avec 

des ciseaux, et qu'à peine délivrée elle avait caché dans 

ses jupes la petite créature et était allée la jeter dans l'a-
breuvoir. 

« Les constatations de la science sont venues après cela 

confirmer les déclarations de la fille Guiraud, en établis-

sant que l'enfant était né à terme et viable ; qu'il avait 

respiré, et qa'unc asphyxie par submersion avait détermi-1 

né sa mort. » 

M. Maitrejean, procureur impérial, soutient l'accusa-
tion.* 

M" Malvcs, du "Barreau de Carcassonne, est assis au 
bam; de la défense. 

Suivant l'organe du ministère public, cette affaire ne 

présente aucune difficulté. La matérialité du fait, sa cri-

minalité légale, enfin les aveux mêmes de l'accusée, ne 

peuvent raisonnablement permettre à la défense de de-

mander un acquittement. Son rôle doit évidemment se 

borner à réclamer le bénéfice des circonstances atténuan-

tes en faveur de l'accusée. Sur ce point, M. le procureur 

impérial se réserve de répondre aux considérations que 
fera valoir le défenseur. 

Contre les prévisions du ministère public, l'avocat de 

la fille Guiraud n'hésite pas à demander l'acquittement de 

sa cliente. Les aveux de cette fille, dit-il, tie sauraien 

tourner contre elle en l'absence d'autres preuves. Or, ni
1 

les dépositions des témoins, ni les constatations si précises 

du médecin chargé de' l'autopsie ne «lui paraissent Jsulli-

santes pour produire dans l'esprit des jurés cette certitude 

nécessaire pour prononcer la condamnation de l'accusée. 

L'infanticide est d'ailleurs, suivant lui, un crime d'une 

nature particulière qui mérite plus d'indulgence qu'aucun 
autre. 

M. le procureur impérial, dans une vive réplique, repousse 
énergiquement un pareil système. Les précisions de la scien-' 
ce ne sauraient laisser place au doute. L'enfant est né viable 
et vivant, il a respiré complètement, et à plusieurs reprises il 
a dû crier. La fille Guiraud a eu conscience de son existence 
puisqu'elle ne s'est pas évanouie, qu'elle a coupé le cordon 
avec des ciseaux, et, d après ses aveux mêmes, est allée im-
médiatement le jeter dans la mare. La présence de l'eau dans 
la gorge atteste d'ailleurs qu'il y a été jeté vivant. Répon-
dant à un système qui tendrait à établir que l'enfant a pu 

mourir pu- défaut de soins, le mini*,; 
dans cette hypothèse même, il T. ^ Publi, 

l'in tention de faire ou de laisser périr 
de toutes les circonstances relevées 
mériter votre indulgence, dit en 

mstère public, l'infanticide est
 un

 des 

mandent le plus à votre sévérité. 11 rési.h 'I 
j ai recuei lis dans les états de la statu

 ? des
 * 

ce crime s est multiplié depuis dix' " ! ̂  "r 

nu^uti, 

statistiq
Ue 

par 

••V""" "'oiupue Uepuis dix
 a

rw <l '-'rim:. 
enrayante , que je ne puis* attribuer

 U4^Iî 
scandaleux, comme serait celui qu'on \

0u
 f ^uiN^ 

1:1
 victime ni. ^nd»^ que dans les autres c r victime"™,,?

01
^ „ 

t..„:. r uir
1Ue

, . | défendre elle-même , ici, au contrai,™ 
ces créatures qui viennent au monda faihi. , 

il* 

Pau5> 
se trouvent livrées loin de tous" ' 

criminelles d'une mère dénaturée, ne nenT*
 au

* 

que par la sévérité de vos verdicts dnmi' être DIT 

quelquefois faire reculer la mère devant 1 '<.
 StV3 

crime qu'elle va commettre.
 COns

%et H 

ép 

M. le président déclare les débats termin -

me avec une impartialité et une lucidité r
 Ct 

Le jury entre dans la chambre des délibé* 

J*1 

„ „ - uus ueu 

rapporte, au bout de quelques instants un
 VP 

pabihté, mitigé toutefois par l'admission de
 lct

i veS 
atténuantes. 

La Cour condamne la fille Guiraud à 

travaux forcés. "
uu

 anti^ 

Cette condamnation paraît impressiomm,. , 
l'auditoire. u tort» 

huit 

'5-. 
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Qui ne s'attendrirait à la vue d'Antoine Par' 

vieux, à l'air si souffreteux, à la tenue si huninT' • •
 1 

pliante! Qui pourrait résister au récit deses°'
S

' 

consignés de sa main dans la lettre que voici • ^ 

Madame, 

Je vous demande bien pardon de prendre la liberté d 
écrire ee petit mot. 

Je suis un père de famille de quatr 

tf 

coi 

Uv 

par >I-
ijoni 

place t 

six ans, relevant d'une maladie* do paralysie'du T " 
membres, sortant de l'hôpital et ne pouvant travail. 

C'est pourquoi, madame, je viens vous prier d
e 

blier un pauvre père de famille par un secours"-^^
0,1 

sir la 

U 
l'kest 

M. 

failli 

9 
setroi 

lui aie 

n'me 

dqti'i 

A c 

tte n 

wtre 

cette 1 

Tribui 

moin 

Le 

dechi 

tes. E 

d pas 

mi ét 

lame 

moi e 

sible, 
trotte 

ki ki 

lugement de ses pauvres enfants, ne serait-ce qu, 
vieux effets qui ne seraient plus à l'usage de voiy9Ues 

Je suis à votre porte, madame, attendant votrehwnu 
réponse, priant le Ciel à genoux de conserver votre riv 
santé et celle de toute votre illustre famille. 

C'est cependant cette lettre si émouvante, si plei
B

 i, 

douleurs, qui a causé l'arrestation de Parisot et Ï$M 

aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, sons fo. 

culpation de mendicité. Les débats vont faire co 

l'enchaînement des circonstances qui ont amené 
résultat. 

M. le président : Vous êtes un mendiant fort kft 

depuis longtemps vous ne vivez que de mendicité, etnéan 

moins vous n'avez été poursuivi et condamné qu'imefois, 

à huit jours de prison. Votre manière est toujours lait 

me et réussit souvent; vous adressez la lettre dont il y» 

d'être donné lecture à toutes les personnes sur lesipefe 

vous avez jeté votre dévolu, et plus particulièrement ET 

dames ; cette lettre est très attendrissante ; elle provoque 

naturellement de bons sentiments pour vous, mais tl 

contient autant de mensonges que de mots. Ainsi, vousv 

dites que vous êtes veuf, et votre femme vit encore;» 

lement vous l'avez abandonnée depuis longtemps ; (j« 

vous avez quatre enfants, et il y en a trois de morts; qat 

vous sortez de l'hôpital, sans ajouter qu'il y a trois ans. 

Parisot : J'ai été malade depuis. 

M. le président : Vous ne le prouvez pas ; votre rfer-j 

nier billet d'hôpital est daté de trois ans. Voilà votre«a 

eé, nous allons entendre les témoins sur les faits actuels.! Imi» 

Une dame : Un matin, un jeune enfant m'a remis tint jours, 

lettre de la part de son père, qui, me disait-il, m'atjaii 

à la porte de ma maison. Je lus cette lettre; elle était « 

bien tournée et contenait des détails navrants, N'écoutant 

que mon premier mouvement, je courus la bourse à» 
main vers cet homme, qui priait à genoux à ma porte;je 

me hâtais pour le relever et le consoler. L'enfant me sa-
vait d'assez mauvaise grâce, me criant de ne pas mew 

ranger, qu'il allait chercher sou père, mais rien nemf 

rêtait. Arrivée à la porte de la maison, je regarde, et je* 

vois personne, ni à genoux ni debout. Etonnée, je* 

mande à l'enfant oii est son père. « Je vais l'aller *■ 

cher, » me dit-il, et il traverse la rue, ayant l'air de cW-

cher de côté et d'autre. Je crus m'apercevoir q'ueinaff 

sence le gênait ; je rentrai un peu dans l'allée, m»r' 

assez pour ne pas voir ce qui se passait dans la rue. V 

ques instants après, je vis l'enfant entrer chez un » 

chand de vin et en ressortir avec un homme qu'il n" 

na. Je fis des reproches assez vifs à cet homme, de ,
 u

» 

loir surprendre ainsi la pitié publique ; il éleva la^J
 FPS

* 

fut presque insolent ; des passants s'arrêtaient, etpj 

que continuait l'explication entre lui et moi 

de ville arriva, voulut savoir ce qui se passait 

homme. M 

M. le président : Les gens de cette espèce 

ble fléau, car, en même temps qu'ils privent les M' f] 

vres de ce qu'on leur donne, ils ferment les ctf-

pitié par leurs coupables manœuvres. , LK, 

Sur les réquisitions conformes du ministère PV. '
?

, 

M. 
Le 

mou! 

vous ] 

aurait 
M. 

«sic 
à la p 

ht 
M. 

avec \ 

Keus 
J/. 

Situ 

qu'il E 

h 

terre 

un serge* 

et
 an*» 

prévenu a été condamné à six mois de prison 

de surveillance. 

—Dugan a payé sa dette à la patrie; il a été ^jjjjj| 
dant sept ans; if a quitté le service sans être

 non

uV
j^ 

plus petite croix, de la moindre médaille. Rentrer ^ 

lajpoitrine aussi nue qu'eu partant, c'était à n )'P 

Attacher à sa veste de soldat des croix et dits ^ 

sans en avoir les brevets, c'était jouer gros J
t>L

V
 on

 por-

terme moyen; il eut l'idée de faire photographie ^ 

trait et d'orner sa veste militaire de la médaille
 n
 ^ 

et de celle d'Italie. .Mais il v avait une d'
(hc

 , ̂  l**'' 
pas les médailles qu'il fallait présenter à la l'

m J, fe$9 
graphique. Qu'à cela ne tienne : il a un camaiw ̂  ̂  

garde, il va le trouver, et le prie de bu P
ivli

,,
e
 fa -' 

médailles. Celui-ci lui oppose la défense fornw i^., 

chefs, mais il indique un moyen. Un de ses ^j^iK' 

l'hôpital ; il a déposé ses médailles chez une nm 
du Gros-Caillou; il ne demandera pas nueuxq ^ 

riser la blanchisseuse à s'en dessaisit; penct"^jfltfj! 

jours. Le moyen réussit, Dugan a enfin ses ^^urei^ 

presse la main de son camarade, le remcrei ^ ^
 g(

, pf 

ment, serre, les deux médailles sur son eœui, M ment, serre les deux médailles sur 

gymnastique, la sueur au fror 

les engager au Mont-de-Piété. 
avaluàDugaof* 

sur t*m r-iirie 
la sueur au front, la joie dans 

... cor" 
Ce petit plan de campagne 

nation à six mois de prison. 

- i nréve»ue.
 n

-
— Tout est joli dans ce petit procès : i» î

 ver)U
e » ' 

phie Mazière, jeune personne de l'Aveyron,
 la

jgii». 

ris avec, ses dix-sept ans ct l'espérance, _
 étft

^a 

charmant brun, mari d'une femme charni*.
 toll

> 

Paris, dans une charmante boutique d,
é
P^

cS
 niou

1
'%-

objets volés, charmantes chemises
 bl0U

n
t
^ntcS.^ 

brodés charmants, manches élégantes, n j
0

|K ■ 

chettes; mais, de toutes ces jolies choses, 

peut-être ee qui suit : 
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^fcuU'<* 

1 PoUl 

mademoiselle s'a présentée à 
Quand 

1er les uuipiu» uv -

nous lui avons speedie ses devoirs 

rue pour la chambre, qu'est, en sou-

51 les emplois de bonne à tout faire, 

" Cll!nc (in est en sous-soi. 
avantageux, c 

liant «a*52. 

Le physique de ma-

comme vous pouvez 

U P 
rev 

le*,' 

est une fort jolie brune), mes garçons 

étaient pas en reste tle lui parler, et moi et 
11 .us étions tous les jours à lui dire: Sophie, 

'
e
pou»e n

 etes
 venue à Paris pour parler aux Pari-

KMje. >
iv

°fnas 'longtemps; allez plutôt faire votre ou-
n pente ou au sous-s-.l. Là dessus mademoi-

à l
11
.^" grimace, mais pas plus tôt que nôus avions 

" llt ' au'elle allait dans l'allée et qu'elle reparlait 

J -1 i'1"L Là dessus je dis à ma femme : Faut veiller 

S^°Jcpuis qu'elle est chez nous, elle met de la 

C?*
8

*Hausses cheveux ct un corset, elle se lave les 

î>tj|é cire ses souliers 
^Jmalheur, mais je 

atm^ 

foi 

.jVfl" 

0» n'est pas naturel, il ar-

croyais (jue ça serait plutôt à 

mais c'est sur nous que ça a tombé. 

àe^^sid'e'it : Nous attendons que vous nous disiez 

\l. iïP _„i 

^'Sffdes mitaines,' des manches, de'jolies man-

jjoîs ^°T
0
nà a pris à mon épouse, sans compter des ehe-

fjWlP^ " J„ i't—,— '«n- 1-:» >t~i— 

f '
f5

' Tnfi'irf
1

'- ^
e ma

'
neur

'
 e est

 des bas, des mou-

^éoariement de l'Aveyron (ju'elle voulait échan-

ges nôtres. Mais j'ai découvert le pot aux roses 

% ^''""^i -unbre, qui est la moitié de la soupente, et je 
58,0 entre les mains de qui de droit. Quand je l'ai eu 

i*
115 L

j
u

j
 a

j dit son tait, qui est que je me h chais pas 

perde sou honneur du département de l'Avey-
L
 'les Parisiens, mais que je ne voulais pas en 

avec De plus, je me faisais un oubli de 

'isot 

3fe, s' 
Js ma 

_ tes pots casses. 
ffî-Xtt 80 a manque une pièce de 20 Irancs au comp-
P ..^mademoiselle s'en est trouvé une de plus que 
ir,et que 

% «'compte-
vierge 

du département de l'Aveyron, interpellée 

V'lé président, nie tous les vols qui" lui sont imputés, 

trouvé, dit-elle une chemise de l'Aveyron à h 

Si * ?.
UBe

 chemise brodée, c'est qu'elle n'avait pas le 
rte

 de vo^ ^ j
aver

 i
a
 première, tant le travail de la soupente 

v»fjn 

ne pas ou-

lues 

dit-elle une chemise de l'Aveyron à la 

pas le 

pente 

r '^'prisident : Quelle explication avez-vous à donner 

t possession de la pièce de 20 fr.? _ 

votre
 C
fe 

mut it 
et l'a 

ene i 

J so^ol absorbait son temps. 

H-

^j'^fqe de l'Aveyron : La pièche de vingt francs, 

M un iriochieu qui me l'a donnée. 

M le président : Débauchée ou voleuse, l'un vaut 

j^gnant : On peut hardiment dire les deux sans 

tromper, puisqu'un jour, dans la soupente.... mais je 
Iniaiditquejeneinechauffaisquedu

 (
j
e mon

 épouse ; 

même que je l'ai dit à ma belle-mère le jour de sa fête, 

dk» m'a fait compliment sur ma façon de penser. I cette dernière déclaration de son ancien maître, 

litlc Mazvère sourit de pitié et s'entend condamner à 

I mois de prison. 

-Il est à la connaissance de tous qu'w?» grenadier c'est 

m rose, et quand ce grenadier est de la garde, c'est bien 
>rt hab: 

'é, et né .„ 
u'unefeg autre chose, c'est une rose panachée. Voici comment 

urslat* cette fleur de l'armée s'exprimait aujourd'hui devant le 

ont il vies ïribunal correctionnel, où elle est appelée comme té-

' lesqiieJa. nnoin : . 
■ernentïEu Le 15 août, qui était donc le jour de la fête, je sortais 

; provoque Je chez mes parents qui sont donc mou père et mes fre-

inais i tes. En retournant à Babylone qui est donc ma caserne, 

tsi, vous v dpassant dans la rue Saint-Eloy, je rencontre une dame 

core;» «ni était donc sur le trottoir. Etant à causer avec cette 

mps; ipiî lame qui me parlait donc d'amitié, le prévenu arrive sur 

sorts; f moi et me dit : Grenadier, c'est ma femme. — C'est pos-

ais ans. sible, je lui réponds, mais du moment qu elle est sur le 

trottoir, elle est aussi bien à moi qu'à vous. — Comme je 

■otre der- ta' taisais cette réponse poliment, donc le chapeau à la 

rattepas- usa, je reçois de sa part un coup à la tête, donc je suis 

s août*, tombé sans connaissance et craché le sang pour huit 

remis une jours. 

n'attendait M. le président : Allez vous asseoir, 

était « Le grenadier : Donc j'avais 30 francs dans la poche de 

N'écoutant non habit quand je suis tombé sur le trottoir; c'est pour 

lourseîlt tons prier de demander à Vasseur si c'est pas lui qui les 
porte;| «irait ramassés. 

it nie a- M. le président, au prévenu Vasseur : Vous êtes cou-

,s me de minier du fait* Déjà une fois voiis avez été condamné 
ne mat- ' la prison pour coups ? 

ksseur : A six jours pour un camarade. 

le président : Vous voulez dire à la suite d'une rixe j 

"ee un camarade ? 

^'
w

«r : Oui, même qu'après il m'en a fait bien ses 

t.*- fe président. Arrivons au fait actuel. Vous avez 

"ne mauvaise querelle à ce militaire ; cette femme, 

m rencontrée, n'était pas votre femme ? 
rnievr : Pardon, je ' 
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blant de jouer aux billes que le rusé enfant est par-

\oiid a enlever un jour un pavé, qu'il replaçait pour ne 

pas éveiller les soupçons; le lendemain un autre, jusqu'au 

moment où l'ouverture étant assez grande lui permit d'y 
passer le corps. 

Cette fois, Cyprien fut huit jours sans être repris ; mais, 

arrête comme vagabond, son père est averti, vient le ré-

clamer, et 1 emmène chez lui, bien décidé à redoubler de 

précautions pour lui enlever tous movens de fuite. 

Le lut peme inutile. Pour reconquérir une troisième fois 

celte ingrate liberté du vagabond qui le laisse mourir de 

uuni, 1 enfant plus que terrible eut recours à un moyen 

mlernal. Enfermé dans cette chambre qu'il maudissait, il 

y rassemble tous les vieux papiers, tous les chiffons qu'il 

peut trouver ; il éventre sa paillasse, et fait du tout, au 

milieu de la chambre, un bûcher auquel il met le feu ; en 

même temps, il brise une vitre de la fenêtre, passe la tète à 

travers, et crie : Au feu! de toute la force de ses poumons. 

Des voisins entendent, regardent, voient de la fumée, de 

la flamme ; ils se précipitent, ils montent, ils enfoncent la 

porte ; Cyprien les reçoit comme ses libérateurs, leur 

baise les mains; puis, continuant de crier au feu, enfile 

l'escalier, qu'il descend quatre à quatre, disant à tous qu'il 

va chercher les pompiers. 

Pendant qu'on attendait les pompiers, les voisins n'a-

vaient pas de peine à éteindre le faux incendie, et à re-

connaître qu'ils étaient dupes d'un nouveau tour de Cy-

prien, qui avait cu bien soin d'éloigner du foyer par fui 

allumé tous les objets inflammables. 

C'est à la suite de cette dernière campagne que Cyprien 

a été de nouveau arrêté et qu'il comparaît devant le Tri-

bunal correctionnel sous l'inculpation de vagabondage. 

Le père de Cyprien, cité comme civilement responsa-

ble, se présente a la barre ; et quand M. le président lui 

demande s'il vient réclamer son fils, rien ne saurait ren-

dre le ton de tristesse, de profond abattement avec lequel 

il répond : « Si on veut me donner un moyen de le tenir, 

je ne demande pas mieux, car, le petit brigand! je l'aime, 

et il est gentil comme un ange quand il ne fait pas le dé-

mon; mais, là, franchement, de mon bon cœur de père, 

je dois dire que je suis au bout de mon rouleau avec lui. 

Qu'est-ce que vous voulez que je fasse d'un gaillard de 

dix ans qui passe dans l'air, qui passe sous terre, qui 

mettrait le feu aux quatre coins de Paris pour aller se juo-

mener? Il est plus fort que moi; je vous le laisse, faites-

en ce que vous pourrez. » 

M. l'avocat impérial : Quoique cet enfant soit très jeu-

ne, nous comprenons néanmoins le langage de son père, 

obligé, en présence des mauvais instintes de son fils, de 

renoncer à son autorité. Nous croyons que cet enfant a 

besoin d'être tenu sévèrement et pendant longtemps. 

Conformément à ces réquisitions, le ïribunal a ordonné 

que Cyprien sera enfermé dans une maison de correction 

jusqu'à sa vingtième année. 

— Prosper Lamy a été adjoint au maire de son vtllage 

ct franc-maçon ; il est aujourd'hui devant le Tribunal cor-

rectionnel, prévenu d'immixtion dans des fonctions pu-

bliques ; on verra plus loin le trait d'union de ces diverses 

positions sociales. 
Une jeune Allemande de dix-huit ans, Thérèse Muller, 

est appelée à la barre et dépose du ton |le plus naïf : 

Dans le commencement que j'ai connu M. Lamy, il m'a 

très bien parlé, il m'a dit qu'il me paierait ma chambre, 

que je ne travaillerais pas beaucoup, et que tous les soirs 

nous irions nous promener. 

M. le président : Et vous appelez cela bien parler? 

Thérèse •• Du moment qu'il voulait me faire du bien à 

moi et à mon enfant, il n'était pas blâmable. 

M. le président : Vous êtes fille, vous avez dix-huit ans, 

et vous avez un enfant ! 
Thérèse : Oui, monsieur, un petit garçon bien gentil, 

et j'en ai bien soin. Mais ça coûte cher à élever; c'est 

pour ça que j'avais écouté M. Lamy, qui m'avait promis 

de m'aider. 
(Tout cela est débité avec un naturel qu'avouerait la 

plus chaste épouse.) 
.¥. le président : Et le sieur Lamy n'a pas tenu sa pa-

role, cela va sans dire. Mais laissons ces détails déplora-

bles. Dites maintenant ce qui est relatif au délit qui lui 

est reproché, 
Thérèse : M. Lamy ayant manqué à ses engagements, 

je ; n'ai jplus voulu aller chez lui; alors il est venu me 

chercher à mon hôtel, ct il m'a dit de le suivre. 

M. le président : Il faut vous rappeler les termes dont 

il s'est servi dans cette circonstance et ce qu'il vous a dit. 

Vous refusiez de le suivre, il insistait, vous refusiez tou-

jours: quels mots vous a-t-il adressés ? 
Thérèse : Il m'a dit: «Vous ne savez pas à quoi vous 

vous exposez ; je vous dis de me suivre, je suis chef las 

pecteur de la police. » 
La logeuse de Thérèse : Ce monsieur est venu deman-

der M"e Thérèse à l'hôtel. Je lui ai répondu, d'après ce 

qu'elle m'avait recommandé, que je ne la connais-

sais pas, qu'elle ne demeurait pas chez moi. « Ne 

cherchez pas à me tromper, me dit-il, ce serait inutile; 

j'ai des informations à prendre relativement à cette de-

moiselle et à son enfant ; il faut que je rende compte de ce 

qui se passe.—Vous êtes donc de la police? » lui dis-je. U 

ne m'a répondu ni oui ni non, mais il a tiré de sa poche 

une écharpe tricolore, ce qui m'a fait .croire qu'il était 

commissaire de police, Je l'ai cru d'autant plus qu'il était 

accompagné d'un grand jeune homme, que j'ai pris pour 

un de ses agents, et qui m'a dit en s'en allant : « Surveil-

lez bien cette demoiselle, et ne la laissez pas démé-

nager. » 
M. le président : Ainsi, d'après vos impressions, ces 

deux hommes agissaient de concert? 

Le témoin : Certainement. 
M. le président, au prévenu : Cette affaire relève con-

tre vous des faits bien graves. Je ne dis pas que vous sé-

duisez mie jeune fille, mais vous lui faites des propositions 

immorales que, pour les faire agréer, vous avez soin d'ac-

compagner de promesses. Ces promesses, vous ne les te-

nez pas ; cette jeune fille veut vous éconduire ; et, pour la 

ramener à vous, vous l'effravez, et pour l'effrayer, vous 

prenez la qualité: d'agent de l'autorité, ct vous montrez 

l'éeharpe d un commissaire de police. Vous êtes arrêté ; on 

fait une perquisition à votre domicile, et on y trouve une 

seconde écharpe, celle-là rouge, déplus une canne à épée, 

arme prohibée, et enfin une clé dite monseigneur, instru-

ment à l'usage des voleurs. D'où tenez-vous tous ces ob-

jets et quel usage en faisiez -vous ? 
Le prévenu, du ton le plus piteux : Monsieur le prési-

dent, si vous voulez m'êeoutcr deux minutes, vous ver-

rez que je ne suis pas ce que vous pensez. J'avoue que 

cette demoiselle me convenait et que j'aurais bien voulu 

la garder, mais je n'ai jamais eu de îmtuvaises inten-

tions. 
M. le président : D'où vous venait l'éeharpe tricolore? 

LM prévenu : J'ai été adjoint au maire de ma commu-

ne, en Bourgogne, en 1852 ; voilà ma nomination signée 

par le préfet. 
M. le président : Et l'éeharpe rouge? . 

Le prévenu : C'est une écharpe de franc-maçon. 

M. le président : Et la canne à épée, et le rossignol ? 

Le prévenu : La canne et la clé ont été laissées chez 

moi par un ami qui est parti pour l'Amérique. 

M. le président: Vous reconnaissez avoir montré l'é-

eharpe tricolore pour faire croire que vous étiez commis-

saire de police ? 

I*prévenu : Depuis que je suis à Paris, je vais de 

temps en temps au VaudevillectauPalais-Royal,oùon voit 

les amoureux faire un tas de tours pour en venir à leurs 

tins ; j'ai cru que dans les petites amourettes on pouvait 

se permettre de petites plaisanteries, comme de montrer 

un bout de ruban. 

M. le président : Vous appelez un bout de ruban l'é-

eharpe d'un magistrat ? 

Le prévenu : Je n'y ai pas mis d'autre malice que de 

ravoir M"' Thérèse. 

Cette victime de l'éeharpe municipale a été condamnée 

à six mois de prison, et son auxiliaire et ami, le sieur 

Bonhomme, à un mois de la même peine. 

— Jules Assogon est soldat de la dernière classe ; il n'a 

pu encore rejoindre son régiment, mais ce n'est pas sa 

tàute ; il était en prison, attendant le jour de sa compa-

rution en police correctionnelle, pour répondre à une pré-

vention de vol. 

Ce jour est arrivé, et sa logeuse se présente à barre du 

Tribunal pour y faire sa déclaration. 

Ce jeune homme, dit-elle, a logé deux fois à la maison. 

La première fois qu'il s'est en allé, on n'a pas retrouvé sa 

serviette dans sa chambre. Je ne dis pas que soit lui 

qui l'a emportée, mais je ne jurerais pas non plus que 

ce n'est pas lui. La seconde fois qu'il est parti, il m'a 

manqué deux serviettes. Si c'est lui qui les a emportées, 

je dis : Il ne reviendra pas, mais il est revenu le lende-

main. Je lui ai demandé ce qu'il voulait, il m'a répondu 

qu'il venait chercher sa vaisselle, qui se composait d'une 

tasse à thé sans la soucoupe. Ça m'a paru bien louche, 

j'ai pensé qu'il venait pour faire un coup; nous étions 

dans ma chambre, je ne l'ai pas quitté des yeux, mais j'ai 

eu beau faire : quand il a été parti, je me suis aperçue 

qu'il m'avait volé ma tabatièrè d'argent. 

M. le président : Où était votre tabatière, et comment 

expliquez-vous qu'il ait pu vous la voler, si, comme 

vous le dites, vous avez toujours eu les yeux sur lui? 

La logeuse : Nous causions debout, en face l'un de 

l'autre ; ma tabatière était sur ma table de nuit ; il a re-

culé tout en me parlant jusqu'à la table de nuit, et il faut 

croire que c'est en mettant une main derrière son dos 

qu'il a jiris ma tabatière, mais il l'a fait si lestement que 

je n'ai rien vu. Je dis qu'il a dû faire ainsi, parce que je 

ne comprends pas qu'il ail pu la prendre autrement. Tout 

de suite j'ai couru chez le commissaire, qui l'afait arrêter. 

M. le président : Avait -il encore la tabatièr»? 

La logeuse : Oui, monsieur, la voici, M. le commissaire 

me l'a rendue. 
M. le président, au prévenu : Voilà qui est positif ; cet-

te tabatière a quelque valeur, vous l'avez soustraite pour 

la vendre et vous faire de l'argent? 

Jules, d'un ton très sérieux : Non, elle me convenait 

pour la garder. 

M. le président : Vous avez vingt ans, vous allez être 

soldat ; ou ne prise pas à votre âge. 

Jules : Je voulais avoir un souvenir de Paris, vu que je 

le quitte bien à regret, n'aimant pas l'état de soldat. 

M. le président : Vous aimez mieux être voleur ; c'est 

du reste votre premier état, car, si jeune que vous soyez, 

vous avez déjà été condamné deux fois pour vol, et ren-

voyé trois fois faute de preu ves suffisantes. 

Jules : C'est toujours le chagrin qui m'a fait faire des 

bassesses. Si je n'avais eu le désagrément de tomber au 

sort, je n'aurais jamais pensé à la tabatière. 

Il est heureux que le tirage des jeunes conscrits ne 

produise pas sur eux tous le même effet, les priseurs 

n'auraient qu'à bien tenir leurs tabatières. Le dernier cha-

grin de Jules Assogon lui coûtera huit mois de prison. 

— Par l'une des belles et rares matinées dont nous 

avons joui, le grenadier Blanchard, du 83e régiment de 

ligne, en garnison dans le Pas-de-Calais, s'élança dans la 

campagne pour faire une promenade solitaire. Le trou-

pier, sans penser à mal, avait détaché d'un noisetier une 

jeune branche et des mieux effilées; le couteau à la main, 

il la dépouillait de son feuillage pour s'en faire une élé-

gante badine; Blanchard fredonnait et sifflait un de ses airs 

tavoris, lorsqu'il aperçut une jeune laitière, traversant 

une prairie, portant sur la tête son pot au lait, et dans la 

jupe retroussée sur le devant les œufs récoltés à l'aurore 

dans le poulailler de son père, fermier dans les environs. 

Elle marchait d'un pas ferme et décidé, le grenadier cou-

pe à travers champs,et vient s'embusquer au défilé par où 

la villageoise doit passer. Le galant grenadier frise sa 

moustache, et aborde la laitière en lui adressant un amou-

reux compliment. « Monsieur le soldat, s'écrie la jeune 

femme, vos yeux me font peur.—Ah! tu as peur du feu de 

ma flamme, belle pastourelle ! tiens, voilà un baiser pour 

te calmer. » Et la jeune fermière, d'une main retient le pot 

au lait, et de l'autre protège du mieux possible ses œufs 

fort en danger. Le baiser se renouvelle, et les gestes du 

grenadier devenantde plus en plus entreprenants, la jeune 

femme pousse des cris qui vont se perdre dans la solitude 

qui l'environne. Une lutte paraissant devoir s'engager, la 

jeune fermière dépose, par prudence, son pot au lait, et 

le grenadier, dans son empressement, voulant sauver 

les œufs frais qu'on attend à la ville, détache le jupon, et 

les œufs roulent sur l'herbe. La lutte alors devient plus 

vive, et le grenadier se porte sur cette jeune femme à 

d'odieux outrages. 
Par suite de ces faits, il a été traduit devant la justice 

militaire sous l'accusation de tentative de viol. 

Joséphine S..., âgée de vingt ans, épouse du sieur Ç..., 

appelée par commission rogatoire devant lejuge d'instruc-

tion de Calais, déclara qu'ayant aperçu de grand matin 

un soldat isolé, elle avait fait un détour pour ne pas pas-

ser près de lui. Mais, dit-elle, ce fut inutile, il vint à moi, 

et du premier mouvement, tandis qu'il me flattait par de 

belles paroles, je vovais qu'il me regardait avec des yeux 

flambovants. Effravée de cette apparition, et plus encore 

de ses mains qu'il porta sur mon cou, je sauvai ma mar-

chandise en espérant, que quelqu'un viendrait me débar-

rasser de cet importun. Voyant que je ne voulais pas 

l'embrasser, il détacha mes vêtements, les œufs se cho-

quèrent sur le gazon, et il me renversa sur une partie de 

mamjrchandise. Je pleurai, je criai : Au secours ! à l'as-

sassin ! Il mit les mains sur ma bouche au risque de m'é-

toufler; continuant son audacieuse attaque, il voulut de 

la main'droite lever mes vêtements; ce mouvement me 

donna un peu de liberté pour la parole et pour les dents; 

je criai de plus belle, et je mordis la main qui comprimait 

mes lèvres. Enfin on vint, ct le grenadier prit la luite en 

laissant sur le théâtre de la scène un gant portant son nu-

méro matricule du régiment. 
Cette affaire fut portée devant le l" Conseil de guerre 

de Line, ct jugée sans qu'il fût besoin d ordonner lehuis-

elos. I : . , .. „ 
Il a été établi aux débats que Joseimine S .., mariée 

depuis moins d'une année, était dans un état de grossesse 

très avancé. . , 
E'aceusé a nié les faits qui pouvaient constater la ten-

tativode viol ; il a déclaré que cette jeune femme, pleine 

de fraîcheur et d'une phvsionomie joviale, ayant fixe son 

attenton, il s'était pemus de lui ia.re des compliments 

sur sa belle santé ; « et, alors, dit-il, de paro c en parole 

je la
 F

is par les épaules et j'apphquai a la dérobée mes 
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0U
^L^^

t que je dis, la joue gauche serait jalousent v lanijne^oiU 

de nouveau l'approchant de moi mes lèvres en avau 

Pour lors, il a fallu la débarrasser de son pot au lait et d 

ses œufs, elle craignant de tout perdre, et moi très con-

tent de la voir se dégager. Mais tout à coup, la voilà, elle, 

qui aperçoit quelqu'un arriver de notre côté, (die se met a 

crier : A l'assassin! Moi, je ne fais ni une nideux, je lui 

flanque mes mains sur la bouche en lui criant à l'oreille 

que je suis pas pour ça un assassin. Pour lors, encore, la 

voilà quelle pleure, et qu'elle se laisse tomber sur une 

demi-douzaine d'œufs. Quand j'ai vu tout ça, moi je me 

suis sauvé, j'ai pris la fuite. Et le lendemain on vint me 

dire à la caserne que j'avais violé une femme qui était 

eneeinte. 
Malheureusement pour l'accusé Blanchard, la déclara-

tion qu'il a faite devant les juges miltaires s'est trouvée 

en opposition avec tous les documents de l'information, 

dont lecture a été faite par M. Cartelier, greffier du Con-

seil de guerre de Lille. 
M. le commandant de Vogelsang, commissaire impé-

rial, en soutenant avec énergie l'accusation portée contre 

le grenadier Blanchard, a démontré tout ce qu'il y avait 

d'odieux dans la conduite de cet homme qui n'avait pas 

craint de se jeter avec fureur sur une malheureuse femme 

eneeinte, triplement embarrassée, et qui, dès l'abord, n'a 

pu opposer aucune résistance aux gestes outrageants qui 

ont été le prélude de l'action criminelle dont il s'est rendu 

coupable. M. le commandant de Vogelsang termine son 

réquisitoire en demandant l'application de l'art. 332 duC. 

peu. ordinaire dans toute sa rigueur, et sans admission de 

circonstances atténuantes, afin de rassurer les populations 

suburbaines contre de semblables attaques de la part des 

militaires. 

Le Conseil de guerre de Lille, faisant droit à ce réquisi-

toire, condamne Blanchard à la peine de cinq années de 

réclusion et à la dégradation militaire. 

Le grenadier Blanchard s'étant pourvu contre ce juge-

ment, le Conseil de révision de Paris, présidé par M. le 

général Ridouel, a statué sur la demande de l'accusé. 

, Le rapport a été présenté à l'audience par M. le com-

mandant Lafon, chef d'escadron au régiment de gendar-

merie do la garde impériale. M. le rapporteur a pensé 

que le Conseil de guerre de la 3" division militaire, séaut 

à Lille, avait fait une juste application de la loi pénale 

pour la répression d'un crime dont l'odieux n'a été sur-

passé que par l'audace avec laquelle le grenadier Blan-

chard s'est laissé entraîner par la brutalité de sa passion ; 

un tel homme était, en effet, indigne de rester dans l'ar-

mée française. 
M. le commissaire impérial près le Conseil de révision 

a reconnu que toutes les formalités tracées par la loi 

avaient été fidèlement observées, et que dès lors il y avait 

lieu de rejeter le pourvoi. 

Le Conseil, après quelques instants de délibération, est 

rentré en séance, et M. le général Ridouel a prononcé un 

jugement qui a rejeté le pourvoi, et ordonné que la con-

damnation recevrait sa pleine et entière exécution. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-INFÉRIEURE. — On écrit de Forges, le 2 septem-

bre, au Journal de Rouen : 
« Voici encore un exemple, et un exemple à peine 

croyable, de la persistance du funeste préjugé qui empê-

che de porter secours aux personnes en danger de mort 

avant l'arrivée des représentants de la justice ou de l'auto-

rité. Ce sera le troisième que je vous aurai sigualé en 

moins de trois mois, et si, dans ce nouveau cas, la lon-

gueur du temps écoulé entre l'immersion de la victime et 

la découverte de son corps éloigne l'idée qu'elle pût être 

efficacement secourue, il n'en est pas moins constant que 

cette déplorable croyance eût paralysé les' secours néces-

saires si cette découverte n'eût pas été aussi tardive. 

« Le 30 août dernier, vers sepf heures du matin,' la 

femme d'un cultivateur aisé de la commune de Grumes-

nil, hameau du Bois-de-Merles, est tombée dans une mare 

en voulant y puiser de l'eau. Le cultivateur et un ouvrier 

charron qui travaillait chez lui aperçurent, une heure 

après, le corps de la malheureuse surnageant dans l'eau. 

Ils n'osèrent le retirer, et l'un d'eux alla chercher un voi-

sin. Celui-ci arrivé, on délibéra, et il fut décidé qu'on ne 

ne pouvait retirer le corps avant l'arrivée du maire, qui 

demeure à plus de trois kilomètres de là. Ce ne fut qu a-

près son arrivée que le corps fut amené à terre. 

Le maire de Grumesnil, administrateur intelligent, tan-

ça vertement le commissionnaire et le mari, pour ne pas 

avoir relevé l'infortunée de l'eau aussitôt après sa décou-

verte ; mais il n'est pas certain du tout qu il les ait con-

vaincus qu'en pareil cas le ]>remier devoir est de porter 

secours à son prochain, surtout quand ce prochain est sa 

femme, et, je ne cesserai de le répéter, il faut d'autres 

moyens, venant de plus haut, pour déraciner ce pré-

jugé. » 

Bourse de Paris du 6 Septembre 1860. 

,, ,. n (Au comptant. D8'c. 67 95.—Baisse « 05 c. 
"* °!" \ Fin courant. — 67 90.—Baisse « 05 c. 

4 1 l* l£UC 
1 l hui c 

comptant. D"c. 97 90.—Hausse « 25 c. 
courant. — .— 

3 0i0 comptant 
Id. fin courant ... 

4 1[2 0(0, comptant 
Id. fin courant ... 

4 1 [2 ancien, compt. 
4 0|0 comptant 
Banque de France.. 

1" cours. Plus haut Plus bas. Dern.cours 

68 — 68 — 67 95 67 95 

67 90 68 10 68 — 68 05 

97 90 97 90 97 60 97 90 

2805 — *- — 

ACTIDX.'". 

Dern. cours, Dern. cours, 
comptant. comptant. 

Crédit foncier 890 82 50 

680  ' 475 

Comptoir d'escompte .. 696 25 ., 385 — 
1375 — 468 75 

Nord anciennes 957 60 ., 533 75 

870 - 340 — 
Est 630 - 475 — 
Lyon-Méditerranée.. .. 886 293 75 

Midi 495 — — — 
580 - Gaz, Ce Parisienne.. .. 932 50 

Àrdennes anciennes . .. 440 — Omnibus de Paris... — — 
— nouvelles.. . . 450 - — de Londres. ,, — — 

— - C* imp. des Voilure*. .. 73 75 

— - Ports de Marseille . . 427 60 

OBLIGATIONS. 

Obi. foncièr. 1000 f. 
— coupon 1000 r. 

— — 100 f. 
— — 500 r. 
— — 500 f. 

Ville de, Paris 5 0[0 

Seine 1857 
Marseille 5 0i0 
Orléans 4 0(0 

— nouvelles .. 
— 3 0i0 

Rouen 
Béziers 

Ardennes 
Midi 

Dern. cours, [ 
comptant 

3 0[0 
4 0|0 
3 0[0 
4 0|0 
80|6 
1852 
1855 

Dern. cours, 
comptant. 

 | Paris à Lyon 1035 — 
 | — 3 Oui 307 50 
 | Paris à Strasbourg 

490 —j — nouv. 3 0l0.. 
470 — | Bourbonnais 298 75 

 | Strasbourg à Bàle 
482 50 | Ouest 
225 — | — 3 0l0 295 — 

 j Grand-Central  I — nouvelles.. 295 — 
 | Rhône 5 0j0 

300 — 1 — 3 0r0 
 [ Lyon à Genève 295 — 

88 75 j — nouvelles. 295 — 
295 — | Chem. autrichien 3 0p).. 253 75 
295 — | Lombard-Vénitien 250 — 
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Lyon-Méditerranée S OrO 

_ 3 OlO 

— Fusion 3 OlO 

Nord 

 | Saragosse 2G0 — 
305 — | Romains 236 25 

 | Dauphiné 295 — 
305 — 1 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DE L'OPÉRA. — Vendredi 7, rentrée de 
M"' Ferraris : Les Elfes, ballet en trois actes.Les principaux 
rôles seront tenus par MM. Petipa, Coralli, Lenfant, Mm,s 

Ferraris, Marquet, Génot, précédé du Comte Orv, opéra en 
deux actes, chanté par MM. Dufrône, Cazaux, Marié, M",es 

Delisle, Hamackers, etc. 

— Vendredi, au Théâtre-Français, trois charmantes co-
médies : Mademoiselle de Belle-Isle, de M. Alexandre Du-
mas; Horace et Lydie, de M. Ponsard; une Tempête dans un 
-verre d'eau, de M. Léon Gozlan. 

— ODÉON. — Aujourd'hui vendredi, Horace, tragédie en 

cinq actes, de Corneille ; M"' Karoly jouera pour ses débuts 
le rôle de Camille. On commencera par l'Acte de naissance et 
l'on finira par l'Ecole des maris. — Demain les deux pièces 
en vogue, les Mariages d'amour et le Parasite. 

— La foule court au Docteur Mirobolan, grand succès pour 
l'Opéra-Comique, nouveau triomphe pour Doudere, ravissant 
de gaîté et d'esprit dans le rôle de Crispin. Ce soir, sixième 
représentation de ce charmant opéra, et rentrée de Montau-»* 
i»ry dans Fra-Diavolo , M™° Faure remplira le rôle de Zorline. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui, pour la continuation 
dos débuts de M"» Roziès, deuxième représentation des Dra-
gons de "Villars, opéra-comique en 3 actes do M. Aimé Mail-

Part, dont un succès éclatant vient d'accueillir la reprise. M"" 

Roziès y remplit le rôle de Rose Friquet ; M'ie (}
lrar

^
 ce

jui 

do M
,ne

" Thibaut et Grillon celui de Bellamy. — Demain 4
e 

représentation de Crispin rival de son maître, et 5
e
 représen-

tation de l'Auberge des Ardennes. 

— La vogue de Mimi-Bamboche , au Palais-Royal, se 
maintient et paraît devoir se prolonger longtemps encore'. 

— PORTE-SAINT-MARTIX. — C'est aujourd'hui définitive-
ment la première représentation du Pied de Mouton, cette 
féerie si impatiemment attendue. 

— AMBIGU. — Rien n'égale le succès du Juif-Errant, après 
quatre-vingts représentations. Les recettes entrent dans une 
ascendance imprévue, mais que justiiie pleinement le talent 
des interprètes, dont tout Paris sait maintenant les noms. 

— Aux Boulfes-Parisiens, 7 septembre, pour la réouverture, 

1« représentation d'Orphée aux Enfers, cet inépuisable suc-
cès d'il y a deux ans. La salle, qui vient d'être complètement 
restaurée, sera trop petite pour contenir le public désireux 
d'applaudir les charmants artistes de la création. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL nu CIRQUE. — Le succès de la Poule 
aux œufs d'or grandit à chaque représentation. Rien de p'.us 
franchement gai que cette féerie, la plus amusante du genre, 
jouée avec entrain, et montée avec un luxe éblouissant de 
décors et de costumes. 

— An théâtre Robert-IIoudm, tous les soirs, à huit heures, 
grande séance de prestiges et de magie, par le sorcier Hi-
milton. I • ' • 

__JUID.N-MAB.LE. -La foule se porte plus nombreuse 
co Jardin d élite. que jamais aux soirées de 

SPECTACLES DU 7 SEPTEMBRE. 

0pÉIU-
 _ Les Elfes, le Comte Ory. 

ÈWCAIS - M»« de Belle-Isle, Horace et Lydie, une lempete. 
OPÉRA-COMIQUE. - Fra-Diavolo, le Docteur Mirobolan. 

OIJÉON - Horace, l'Ecule des Maris, l'Acte de naissance. 
THÉATRE-LVIUQUE. — Les Dragons de Villars. 
VAUDEVILLE. — Les Mères repenties 
VARIÉTÉS. - La Fille du Diable, les Amours de Clcopatre. 
GYMNASE. - La Folle du logis, le Gendre le Cheveu blanc. 

P^LVIS-ROYXL. — Les Mémoires de Muni Bamboche. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Pied de Mouton. 

AMUIOU. — Le Juif-Errant. 
GUTÉ. — Le Fils du Diable. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — La Poule aux Œufs d or. 
FOLIES. — Les Collégiens en vacances, Modeste et modiste. 

TUÉATRE-DÉJAZET. — Relâche. , .... 
DÉLASSEMENTS (ancienne salle). - Sou-ees géologiques et as-

tronomiques de M. Rohde. 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 
BEAUMARCHAIS. — André le Saltimbanque. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE.—Exercices équestres a 8 h. du soir 
HIPPODROME.—Spectacleéquestre les mardis, jeudis, same-

dis et dimanches, à trois heures. 
CONCERT-MUSARD (Champs-Elysées). — Tous les soirs a 8 h. 

ROBERT IIOUDIN (S, boulev. des Italiens' 

rees fantastiques. Expériences non vin
 A

 8 ho. 
SÉRAPHIN (12, boulev. kitmarU 1 168 d

« M ^ I 

CASINO D ASNIÈRES (près le pont). J_ p.,, ,Us les s
0
 îSti 

dredis et dimanches. '
 Ual les

 n_3r<S 
CHATEAU-ROUOE _ Soirées musicales et il 

ches, lundis, jeudis et fêtes. dQI 
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Ventes mobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

CRÉÂMES 
Etude de SI' LAVOCAT, notaire à Paris,* 

quai do la Tournelle, 37. 

Vente par adjudication, après faillite, en vertu 
d'un jugement rendu par le Tribunal de com-
merce de la Seine, le 19 juillet 1860, en l'étude 
et-par le ministère dudit Me Lavocat, le jeudi 13 
septembre 1860, à midi, 

De CRÉANCES dépendant de la faillite de 
M. Lannoy-Cailleux, ancien négociant commis-
sionnaire, ayant demeuré à Paris, rue Grange-
Batelière, 6, et s'élevant ensemble à 102,239 fr. 
10 c. 

Mise à prix: 5,000 fr. 
Cette mise à prix pourra être baissée jusqu'à 

100 fr. 
S'adresser : 1° à M. Henrionnet, syndic, rue 

Cadet, 13 ; 2° et audit M' LAVOCAT, notaire 
dépositaire du cahier des charges. (1222;* 

GÉNÉRALE SUSSE 
CREDIT INTERNATIONAL MOBILIER ET FONCIER 

Le nombre d'actions déposées pour l'assemblée 
générale annuelle convoquée pour le 10 septem-
bre n'étant pas suffisant pour délibérer valable-
ment, cette assemblée ne peut avoir lieu. 

Aux termes de l'article 49 des statuts, MM. les 
actionnaires sont convoqués de nouveau pour le 
24 septembre courant, à trois heures, au siège 
social, à Genève. 

MM. les actionnaires qui désireront assister à 
cette assemblée pourront déposer leurs titres, jus-
qu'au 15 septembre : 

A Genève, au siège social, rue du Rhône, 186; 
A Paris, à l'agence, rue de Choiseul, 8. 
Les cartes d'admissiour»délivrées pour la pre-

mière assemblée seront valables pour la nouvelle. 

(3327) 

DEPOT DE THES DE LA CIE ANGLAISE 
PLACE VENDOME, 23, A PARIS. 

Cette Maison, établie à Paris en 1823, pour la 
vente des Thés de premier choix (dans leurs sortes 

respectives^, est la seule qui en ait toujours fait 
une spécialité exclusive. C'est à cette spécialité 
qu'elle doit l'importance do ses achats, le privilège 
du choix et les conditions avantageuses qui lui 
permettent de ne pas augmenter ses prix,malgré la 
hausse notable qu'ont subie les bons Thés, devenus 
si rares depuis les affaires de la Chine. Entrepôt 
de Théières et Bouilloires (en métal anglais) On ex-
pédie en province et à l'étranger, et à partir d'un 
kilo les envois sont franco contre remboursement. 

(3322) 

TABLEAUX ANCIENS 
a vendre, après «Sécès, 

entre autres : 

UNE ÊRIGOWE DE GUIDE 
un Reiiifiraii<U. un Vcronèssc 

un CHRIST de LEBRUN. 

Rue Sainte-Marie, 12, à Balignolles. 

de neuf à une heure. 

Paris, Cu. Douxior,. lib.-édit., r. de Tournon, 29. 
DENTU, PALAIS-ROYAL. 

Lyon. GIRARD et JOSSERAND. 

USE MCP>J DO GBB1STI4RISMS ES 1860 
I> E It \ I II E M EVKXKMISXTJ* 

PAR F. LENOKMANT.' 

1 volume in-8°. — Prix : 3 francs. 

DE LA LIBERTÉ DE L'HISTOIRE 
Par Amédée LEFÈVRE-PONTALIS.— In-8°. Prix 1 fr. 

JOURNAL LE SIECLE 
In-8». Prix 1 fr. 

i; \-E SASSOS 

A ME, iitf ET SAVOIE 
Par Mm<! la comtesse DROHOJOWSKA, née Simon 

de Latreiche. — 1 vol. in-18. Prix 1 fr. 

_QIES MOTS 

PERSUS, PHOTOGRAPHE, 

Rue de Seine-Saint-Germain, 47. 

ESPRIT 0E MENTHE SIITÈRFÏ 

de JT.-F. ïiAKWKE, Chi
m

i«
t 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SCPÉUIEURE DE 

Prépare avec un soin tout particuit.. 
il est bien supérieur aux eaux d> Mélisï' 
de Cologne, des Jacobins, se é

0
£ 

■, spas-antispasmodique dans les vapeurs 

mes, migraines, soit comme itm 

après les repas pour la toilette de fal.ouehe 

Prix du flacon, 1 fr. 25; les 6, 6/)-, 55 

DÉTAIL : Pharmacie Laroie, r.f\tutt-i(
S 

Petits-Champs, 26. — GROS, expéditions' 

,r. de la Fontaine-Molière, 39 bis,éï
crjs

'Jp\ 

Les Annonces, Réclames Industriel, 

les on autres, son S reçues au i)
nrtu 

du Journal. 

Sociétés commerciales. — Faillites. Publications légales. 
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Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 7 septembre. 
En l'hôtel des Commissaircs-Priseurs, 

rue ltossini, 6. 

Consistant en : 

8121—Armoire à glace , commode, 
toilette, pendule, bureau, etc. 

6122—Etabli, tours, machine à per-
cer, forge, enclume, putils, etc. 

8423—Calorifères , cheminées, che-
nets, fourneau de traiteur, etc. 

Rue Popincourl, 39. 
«524—Commode, table, armoire, bu-

reau, glace, bascule, poids, etc. 
Rue d'AnjoU-Saint-Honoré. 65. 

6425— Comptoirs, casiers, voilettes, 
50 met. de valencienne, etc. 

Le 8 septembre. 
En l'hôtel des Commissaircs-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 

6426— Comptoir, banquette, bureau, 
souliers, boites, bottines, etc. 

6427— Bureau , cartonnier , biblio-
thèque, glaces, fauteuils, etc. 

6428— Piano, pendule, tables, fau 
teuils. calorifère, etc. 

6429— Bureau , table , chaises , ar 
moire, — voiture, etc. 

6430"—Mécanique à broyer, tonneaux, 
moulages divers, meubles, etc. 

6431— Commodes, buffets, armoires, 
grâces, secrétaires, pendules, etc. 

6432— Buffets en chêne sculpté, gué-
ridons, armoire a glace, etc. 

6433— Comptoir, tables, chaises, in-
dienne, flanelle, commode, etc. 

6434— Cheminées, tables, armoire à 
glace, fauteuils, pendule, etc. 

6435— Bibliothèque, buffet, armoire 
comptoirs, casiers, liqueurs, etc. 

6436— Bureau, fourneaux, cheminées 
à la prussienne, poêles, ele. 

6437— Robes, jupes, chemises, mou 
choirs, serviettes, coffret, etc. 

6438— Tables commode, armoire, bi-
bliothèque, bureau, pendule, etc. 

6139—Cquteaux , ciseaux , bourses 
sacs, comptoirs, meubles, etc. 

6440— Armoire à glace, toilette, gué 
ridon, secrétaire, glace, etc. 

6441— Lustres, appareils à gaz, 200 
kilos de tuyaux compteurs, etc. 
Place du Marché-aux-Chevaux, 

boulevard de l'Hôpital. 
6442— 2 chevaux, dont l'un sous poil 

gn's et l'autre sous pod bai brun. 
Rue de la Butte-Cliaumont, 26. 

6443— Lits en fer, fauteuils, fer en 
barre, élaux, forge, etc. 
Rue Notre-Dame-de-Lorette, 8. 

6444— Canapé, fauteuils, table, pen-
dule, chaises, etc. 

CUé Fénelon, 2. 
6445— Montants d'échafaudages, cor-

dages, planches, èchellejL etc. 
Rue Papillon, iT 

6446— Tréteaux^ahourels, marleaux, 
descente de ht, rideaux, etc. 

Rue Saint-Victor, 85. 
6447— Bureau, table, chaises, coin 

modes, armoire, fauteuils, etc. 
Rue Sainl-Pierre-Popincourl, 10. 

6448— Etablis, planches, échelles, 
outils, poêle, casiers, etc. 

Paris-Belleville, 
Boulevard de la Chopinelte, 20. 

6449— Appareils à gaz, 2 billards, ta-
bles, divans, comptoir, etc. 

Paris-Rellsville. 
Rue V ncei*. 10 

6450— Bureau, machine à vapeur, 
scies circulaire., ,,...:e.., etc. 

Paris-Batignolles, 
Rue Lévis, 6, 

6451— Vin rouge et blanc, batterie de 
cuisine, comptoir, brocs, etc. 

A Clichy, 
sur la place publique. 

6452— Table, chaises, liihographies, 
secrétaire, porcelaine, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil mit! cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette de* 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
ntrul d'Affiches dit Petites Afficlies. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait en autant d'originaux que de 
parties, entre M. le baron Jacques-

Mayer DE ROTHSCHILD, banquier, 
deiiienrant à Paris, rue Laliltfe, 21 ; 
M. le baron Mayer-Alphoiise-Jamcs 
DE ROTHSCHILf), banquier, demeu-
rant à Paris, rue Laffittc, 2! ; M. le 
baron Gustave-Samuel-James DE 
ROTHSCHILD, banquier, demeurant 
à Paris, rue Laflttle, 21 ; et encore: 
t" M. le baron Jacques-Mayer DE 
ROTHSCHILD ; 2" M. le baron An-
selme-Salomon DE ROTHSCHILD, 
banquier à Vienne ; 3° MM. les ba-
rons Charles - Mayer DE ROTH-
SCHILD, banquier;! Francfort ; Adol-
phe DE ROTHSCHILD, banquier à 
Naples; Guillaume - Charles DE 
ROTHSCHILD, banquier;! Francfort. 
Tous étant aux droits de M. le ba-
ron Amschel-Maver DE ROTH-
SCHILD, décédé à"Francfort-sur-le-
Mein, dans la société dont il sera 

P
arlé ci-après. Ledit acte en date à 
aris du vingt-six août mil huit cent 

soixante, et à Francfort-sur-le-Mein 
du vingt-neuf août même mois, et 
dont l'un des originaux enregistré a 
été déposé pour minute à M" Dupont, 
notaire à Paris, suivant acte reçu par 
lui el l'un de ses collègues, à la date 
du trois septembre mil huit cent 
soixante, enregistré, il appert : Que 
la société de commerce, en nom col-
lectif, existante pour l'exploitation 
de la maison de banque donlj le 
siège est à Paris, sous la raison 
sociale: DE ROTHSCHILD frères, 
qui, aux ternies du dernier ac-
te de prorogation, devait Unir le 
trente septembre mil huit cent soi-
xante, continuera jusqu'au trente 
septembre mil huit cent soixante-
dix, outre M. le baron Jacques-Mayer 
de Rothschild et messieurs ses fils 
les barons Mayer-Alphonsede Roths-
child et Gustave-Samuel James de 
Rothschild. Celte société continue 
entre eux avec les mêmes disposi-
tions, conditions et stipulations 
contenues dans l'acte sous signatu-
res privées en date à Naples du 
quinze mars mil huit cent quarante-
cinq, à Francfort-sur-le-Mein du 
vingt-six du môme mois, et à Paris 
du trois avril suivant, et dans les 

divers actes qui l'ont prorogée de-
puis tous lesdits actes, enregistré ; il 
a été formellement convenu avec les 
ayants-droit de feu M. le baron Ani-
schel-Mayer île Rothschild que la 
présente société continuera a gérer, 
administrer, régler et terminer, avec 
paiement, encaissement el quittance 
ou de, toide autre manière, sous la 
même raison sociale: DE ROTH-
SCHILD frères, sans aucune inter-
ruption, et sans qu'il soit besoin 
d'autorisation nouvelle, toutes les 
affaires généralement quelconques, 
sans exception ni réserve, entrepri-
ses avant comme après les divers 
actes de prorogation, et avant com-
me après le décès de M. le baron 
Amschel-Mayer de Rothschild, Pour 
ces anciennes commepour les nou-
velles affaires, M. le baron Jacques-
Mayer de Rothschild, ainsi que MM. 
Alphonse et Gustave de Rothschild 
ses fils, continueront à gérer el ad-
ministrer et à faire et passer tous 
actes sans aucune exception, sous 
la raison et la signature sociale qui 
appartient à chacun d'eux. Le décès 
de l'un des associés n'enlrainera ni 
la dissolution de la société, ni au-
cun changement quelconque dans 
l'administration et la gestion de 
ses affaires sociales, et la société 
continuera de plein droit entre tous 
les ayants-droit, sans interruption, 
60us fa même raison sociale, et sans 
qu'il soit besoin d'acte nouveau. Tous 
les pouvoirs et mandats conliés jus-
qu'à ce jour pour les affaires dé la 
société continueront à avoir leur ef-
fet. M. le baron Salomon James de 
Rothschild, troisième lits de M. le 
baron Jacques-Mayer rie Rothschild, 
aura la signature sociale : De ROTH-
SCHILD frères sans qu'il soit besoin 
de la faire précéder d'aucune aulrc 
mention, il aura, en conséquence, 
le droit, d'engager la société et de 
stipuler pour elle, traiter et con-
tracter, comme les associés ont U-
droit de le faire eux-mêmes, sous la 
raison sociale: De ROTHSCHILD frè-
res.—Tout pouvoir esl donné au por-
teur d'un exemplaire ou d'un ex-
trait dudit acte pour les faire affi-
cher et publier partout où besoin 
sera. 

Extrait par M" Dupont, notaire a 

i -3:/l fy
 (
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Paris, soussigné, sur l'un des origi-
naux dudit acte sous signatures pri-
vées, étant en sa possession, comme 
lui ayant été déposé pour minute, 
suivant, acte reçu par lui et un de 
ses collègues, le trois septembre mil 
huit cent soixante, enregistré. 
—(4716) (Signé) DUPONT. 

Etude de M'Eugène BUISSON, avo-
caf-agréé, à Paris, rueNotre-Dame-
des-Vicloires, 42, successeur de 
M. J. BORDEAUX. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double le trente ct un aoiit mil 
huit cent soixante,—• entre: r M. 
Denis-Victor DALMONT,libraire, de-
meurant à Paris, quai des Grands-
Ausrusfins, 49, 2° ct M. Charles DU-
NOD, libraire, demeurant à Paris, 
quai des Grands-Auguslins, 49, — 

( il appert : Que la société en nom 
collectif, dont le siéae est h Paris, 
quai des Grands-Aiigustins, 49, éta-
blie entre les soussignés aux termes 
d'un acte sous seings privés, en date 
du vingt août mil huit cent tin 
quante-sept, enregistré, sous la rai-
son sociale : Victor DALMONT et 
ChaTles DUNOD, — est et demeure 
dissoute rétroactivement à partir 
du premier juillet dernier; — et 
que M. Dunod est nommé liquide 
teur de la société dissoute. 

Pour extrait : 

—(4703) E. BUISSON. 

D'un acte passé devant M' Daguin, 
notaire à Paris, le trente août" mil 
huit cent soixante, enregistré, — il 
appert : Que les membres compo-
sant actuellement la société en nom 
collectif connue sous la raison so-
ciale : Emile VOITE1.AIN et Compa-
gnie, ayant pour objet l'exploitation 
d'un atelier typographique, et dont 
le siège est à Paris, rue Jean-Jacques 
Rousseau, 15, ont apporté à ladite 
société les modifications suivantes 
rapportées littéralement : 

Les articles 23, 24 et 23 des statuts 
de ladite société sont modifiés ainsi 
qu'il suif : 

Art. 23. Nul ne pourra être admis 
comme associé s'il n'a travaillé pen-
dant six mois dans les ateliers de la 
société. L'admission est prononcée 
en assemblée générale, sur la pro-
position du gérant et du conseil d'ad-
ministration. 

Art. 24. Les nouveaux sociétaires 
sont astreints à verser une mise de 
fonds égale à l'avoir des anciens as-
sociés, et à fournir comme eux une 
part des béuélices annuels pour ac-
croître le capital social, conformé-
ment aux dispositions des .art. 7 et 8. 

Art. 25. Des ouvriers auxiliaires 
pourront être adjoints aux associés 
intéressés, ils auront droit à des sa-
laires convenus, sans aucune rete-
nue, et ne pourront exiger aucune 
part d'intéretdans les bénéfices par-
tageables. Toutefois, à chaque as-
semblée générale annuelle, la so-
ciété devra être consultée sur l'op-
porl.unilé d'admettre comme socié-
taires un ou plusieurs de ces ou-
vriers auxiliaires, qui, dans ce cas, 

devront se conformer aux disposi-
tions du présent acte. L'associe qui 
se retire avant l'expiration de la so-
ciété, hors le cas prévu par l'article 
22, perd tous ses droits à l'avoir 
social. La part qui est porlée à son 
cinnple fait accroissement au fonds 
de réserve. 

Pour faire publier ledit, acte, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 

(4712) (Signé) DAGUIN. 

D'un acte passé devant Mr Lavo 
rat cl son collègue, notaires à Paris, 
le vingt-sept août mil huit cent soi-
xante, enregistré, il a été extrait lit-
téralement ce qui suit : Ont compa-
ru : M. Julien - Jean - Baptiste LE 
ROUSSEAU , propriétaire , demeu-
rant à Paris, avenue Victoria, 2, ci-
devant, el actuellement rue d'Enfer, 
It, et M. Jean-Marie-Oscar BONNET, 
propriétaire , demeurant à ^Paris, 
avenue Victoria, 2, ci-devant, et ac-
tuellement passage Saulnier, 7, les-
quels ont dit et déclaré : Qu'il n'a été 
émis ni créé aucune action de la so-
ciété dont les statuts ont été arrêtés 
par les comparants, suivant acte 

passé devant M" Lavocat, l'un des 
notaires, à Paris, soussignés, et son 
cOliegné, aussi notaire a Paris, le 
quatorze août mil huit cent cin-
ipiante-lmil , enregistré, dont mi-
nute préc ède, qui devait être en nom 
collectif à l'égard de M. Bonnet, et 
en cominandile à l'égard des autres 
intéressés, et avoir pour dénomina-
tion : Société Foncière, avec la rai-
son sociale : j.-M. BONNET et C", et 
son siège social : Avenue Victoria, 
2, à Paris. Que les formalités pre 
sfrites par la loi du dix-sept mars 
mil huit cent cinquante-six, à l'ac-
complissement desquelles était sub-
ordonnée la constitution délim'live 
deladite société, aux termes de l'ac-
te même susénoncé, n'ont poinf été 
remplies. Qu'en conséquence ladite 
société n'a jamais eu d'existence, et 
que les statuts, arrêtés par l'acte du 
quatorze août mil huit cent sn-
quanle-hnif, susénnneé, sont nuls 
el sans effets, MM. Le Bousseau.ef 
Bonnet déclarant ne vouloir donner 
aucune suite à constitution et à la 
réalisation (le ladite société, el vou-
lant au contraire qu'elle soil réputée 
n'avoir, ainsi que de droit, jamais 
existé. Pour' faire publier les pré-
sentes partout oii besoin'sera, tons 
pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédi ion ou d'un extrait, 
(4709) 

ichez MM. Delame Lelièvre et fils, 
• demeurant à Paris, d'autre part; 
il appert. : Qu'il a été formé en-

, tre les susnommés une société 
i en nom collectif pour l'achat et 
la vente des batistes blanches et 

j imprimées, des linons unis el imm-
clioirs, de mouchoirs ouvragés, de 

! devants de chemises et autres arti-
I cles du même genre dont les parties 
j conviendraient. Ladite société est 
- contractée pour neuf années qui 
commenceront h courit le premier 
janvier mil huit cent soixante et un 
cl elle aura pour raison sociale: 
DELAME LELIÈVRE ct fllset SUEUR. 
Le siège de la société sera à Paris 
dans les magasins et bureaux occu-
pés actuellement par MM. Delame 
Lelièvre et fils, rue du Sentier, 10. 
MM. Delame Lelièvre et fils "et M. 
François Sueur auront la gestion et 
l'administration de la société ; Jils 
am ont également la signature so-
ciale, dont ils ne pourront user que 
pour les besoins de la société. Tous 
actes d'emprunt et obligations sous-
crits au nom delà société ne seront 
valables qu'autant qu'ils porteront 
la signature des deux associés 

Pour extrait certifié conforme : 
DELAME LELIÈVRE et fils, 

(47M) SUEUR. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le cinq septem-
bre mil huit cent soixante, enregis 
Iré, entre 1" M. Ernest GLUKIIER. 
négociant,demeuranf à Kehl (grand-
duché de Bade); 2" et M. Louis DES-
CO.MRES , employé , demeurant à 
Paris, rue de Clichy, 44, ayant pou-
voir spécial de M. Charles G UTK1ND, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de Navarin, 7, suivant acte sous si-
gnatures privées, en date à Paris, 
du trente août dernier, enregistré, 
il appert : Que la société qui a été 
conlractée entre MM. Gluklier el 
Gulkind, en nom collectif, sous la 
raison sociale : GLUKIIER el C", par 
acte sous signatures privées, en da-
te à Paris, du vingt-trois janvier de 
celte année, enregistré et publié, 
pour l'exploitation de l'ancienne 
maison Veuve Vitrier, ayant pour 
objet la fabrication et la vente de 
couverts et d'orfèvrerie en niaillc-
ehort et argenture, el dont le siège 
était à Paris, rue du Chàleau-d'Eaû, 
50, ladite société est cl demeure dis-
soute a partir de ce jour. M. Glukher 
demeure chargé, avec les pou. uirs 
les plus étendus, de la liquidalion 
de la société. 

Pour extrait : 
Le mandataire, 

(4707) L. DESCOMBES. 

•D'un acte sous seing priué en dalc 
du vingt-cinq août mii huit cent soi-
xante, enregistré, fait double enlre 
M, Wilhehn 1IOLZUACHER et Geor-
ges HOLZHACHEli, tous deux fabri-
cants de bijouterie, demeurant à Pa-
ris, rue de Montmorency, 19, il ré-
sulte que la société en nom collectif' 
existant de fait entre eux depuis ie 
mois de juillet mil huit cent cin-
quante-six, pour la fabrication et la 
vent» de bijoux, a étédéliniliviment 
constituée pour dix aimées entières 
k partir du premier juiilet mil huit 
.■eut soixante jusqu'au premier juil-
let mil huit cent soixante-dit. La 
raison sociale est: HOLZBACHER 
frères. Le siège de la société est à 
Paris, rue de Montmorency, 19, Les 
deux associés indistinctem'rni feront 
les ventes et achats, tiendront la 
caisse et auront la signature des en-
gagements relatifs aux affaires de la 
société; ils signeront sous la rtisoii 
sociale : HOLZBACHER frères.Ei cas 
de décès.de l'un des associés,le sur-
vivant sera de droit liquidateur. 

Pour extrait : 
G. HOLZBACHER 

(4710), W. HOLZBACHER. 

D'un acte sous signatures pri'ées, 
en date ;\ Paris et Valencienne* des 
I rente-un aofit et premier septendire 
mil huit cent soixante, enresislré, 
entre MM. DELAME LEL1ÈVÎK el 
fils, négociants, domiciliés, è de-
meurant à Valenciennes, d'unepart: 
et M. François SUEUR, en*loy4 

Cabinet de M. BOR, rue Mazagran, 9 

D'un acte sous seing privé, fait 
douille à Paris, le quat re septembre 
mil huit cent soixante, portant la 
mention suivante : Enregistré à Pa 
ris le quatre septembre mil huit 
cent soixante, folio 196, verso, cases 
5 à 6, au droit de sept francs soixan-
te-dix centimes, il appert : i' Que la 
société formée, par acte sous seing 
rt-ivé, le vingt-neuf novembre mil 
nul cent cinquante-oeuf, enregis-
tré et publié, entre M. Eugène-Vic-
tor CHANTE PIE jeune et un com-
manditaire, sous la raison : CIIAN-
TltPlE jeune et C', dont le siège 
était rue du Faubourg-Saint-Denis, 
23, ayant pour objet l'exploitation 
d'un fonds de commerce de fabri-
cation ct de vente de passementerie 
en lissus caoutchouc pour chaos 
sures, a été dissoute à partir 
dudit jour quatre septembre mil 
Imil cent soixante; 2" que la liqui-
dation sera faite au 6iége social par 
M. Michel Chantepie, ,nommé liqui-
da eur, avec, les pouvoirs les plus 
étendus, même ceux de transiger el 
cOmpromeltre ; 3" que tous pouvoirs 
pour les publications el le, dépôt 
ont été donnés à M. Michel, rue 
Ma/.agran, 9. 

Pour cxlrail : 

(47051 ' MICHEL. 

Parade onregislré^fail en triple 
à Paris, le vingusept août mil huit 
cent soixante, entre les soussignés: 
M. F. SE1LER, négociant, faubourg 
Saint-Martin, 166; M. J. DEPIERRH, 
quai Napoléon, 31, et M. J. NEUEN-
SCHWANDER, a Epouville, a été 
arrêté ce qui suit : La sociélé en 
cominandile, formée entre eux, par 
acte sous seings privés; enregistré 
le vingt-sep! décembre mil huil cent 
cinquante-neuf, pour l'exploitation 

procédés pour la conservation 
Laitage, ct dont le siège était à 

Paris, quai Napoléon, 31, demeure 
dissoute,* partir de ce jour. M. J. 
Dépierre en est le liquidateur, tous 
ïes pouvoirs lui en sont conférés. 
(4715) J. DÉPIERRE. 

D'un acte reçu par M* Anatole 
Crosse et son collègue, notaires ;\ 
Paris, le, premier sepiemhre mil huit 
cent soixante, enregistré, il a été 
exlrait ce qui suit : Ont comparu : 
M. Théophile-Lazare THIBAULT, né-
gociant, demeurant à Paris, quai de 
B*firme, 18, et M, Louis-Gustave 
V11.D1EU, aussi négociant, demeu-
rant à Paris, rue Poullier. 20, asso-
ciés en nom collectif pour l'exploita-
lion du commerce de vins en gros, 
sous la raison sociale : TH1BAULT-
CHADE et G.V1LD1EU, aux termes 
d'un acte constitutif de société reçu 
par M' Crosse et l'un de ses collègues 
notaires à Paris, te dix-sept août mil 
huit cent cinquante-quatre, enregis-
tré et publié, lesquels ont déclaré 
vouloir modifier l'article 4 dudit 
acte constitutif, et en conséquence 

ils sont convenus que cet article se-
rait remplacé par le suivant : Art. 4. 
La raison sociale sera : THIBAULT-
CHADE et G. V1LDIEU, et la signa-
ture sociale portera ces mêmes 
noms. Chacun des associés aura cel-
te signature ; mais il né pourra en 
faire usage ([ue pour les affaires rie 
la société. Mention ries présentes est 
consentie.partout où besoin sera. 

Pour extrait : 
(47081 (Signé) CROSSE. 

Par acte «mis signatures privées, 
Tait doubl; à Paris, le vingt-cinq 
août mil huit cent soixante, enre-
gistré, il appert : Que la sociélé en 
nom collectif formée enlre M. Pier-
re-Charles-Laurent PAILLETTE père 
et M. Pierre-Thomas-Jérôme PAIL-
LETTE lils, demeurant à Claye, par 
acte, fait double à Paris, le six avril 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré, pour la fabrication et. la 
vente de ta brosserie, de laquelle le 
siège est établi à Paris, rue Grenier-
Saint-Lazare, 29, sous la raison so-
ciale : PAILLETTE père et llls, est et 
demeure dissoute, à partir du quinze 
septembre mil huit cent soixante. M 
Paillette père est nommé liquida 
teur. 

Putir extrait : 
(4713) • PAILLETTE fils. 

Par acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le vingt-cinq 
août mil huit cent soixante, enre-
gistré, il appert : Qu'une société en 
nom collectif a été faite entre MM. 
Pierre-Thomas-Jérôme PAILLETTE 
ainé el, Alfred-François PAILLETTE 
jeune, brossiers, demeurant à Paris, 
rue Grenier-Saint-Lazare, 29, pour 
la falirictation et la vente de la 
brosserie fine, le siège rie laquelle 
est établi h Paris, rue Grenier-Saint-
Lazare, 29. Sa durée sera de quinze 
années. La raison sociale est : PAIL-
LETTE frères. La signalure sociale 
appartient aux deux associés. 

Pour extrait : 

(4714) PAILLETTE frères. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre, 
gratuitement au Tribunal comrnu-
nicafion de la çoihptàWUté des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite!). 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jnijements du 5 SEPT. 1860, qui 
iêclurenl la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
Iil lotir: 

De laDIIe CHANSON (Emilie), nég. 
en parfumerie el tabletterie, faut) 
Saint-Honoré, 128, à Paris; nomme 

M. Bouilault juge-commissaire. elM. 
Richard Grisou, passage Saulnier, 

syndic provisoire |N° (7499 du 

g
r.). 

De laDlle MORIN (Elisabeth), fab. 
de corsets, demeurant à Paris, bou-
levard de la Madeleine, l; nomme 
M. Boudault juge-commissaire, et M. 
Breuillard, place Breda, 8, svndic 
provisoire (N° 17500 du gr.). 

Du sieur BERNARD (Charles-Ma-
rie), md de vins, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Jacques, 119; nomme 
M. Orsat juge commissaire, et M. 
Heurtey.rue Lallitte, 51, svndic pro-
visoire (N° 17501 du gr.J. 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la Dlle CHANSON (Emilie), nég. 
, en parfumerie et tabletterie, faub. 
I Saint-Honoré, 128, le 12 septembre 
,à I heure (N- 17499 du gr.); 

Du sieur PREVERT (Pierre-Char-
les), limonadier, rue d'tslv, 23, ci-
devant La Villette, le 12 septembre 
à I heure (N» 17165 du gr.); 

Delà société GUILLOT jeune et 

, C", pour le commerce des cuirs, rue 
i du Bouloi, 17, et dont Jean-Antoine 
i Guillot est gérant, le 12 septembre, 
;à 1 heure (> 17474 du gr.); 

De la sociélé Claude GUILLOT et 
! C', tanneurs, rue rie la Glacière, 15, 
i composée de Pierre-Claude Gnillot 
' et de commanditaires, le 12 septem-
bre, à I heure (N° 17475 du gr.); 

Du sieur STEPHAN (François), 
fab. île plumes pour parures, rue 
du Caire prolongée, 6, le 12 septem-
bre, à 10 heures (N« 17470 du gr.); 

Du sieur PASQUIER (Charles), md 
à la toilette, rue rie Lancry, 38, te 12 
septembre, à 10 heures (N- 17442 du 

gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle SI. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'eff.. t> ou d'en-
dossements du failli n'élanl pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MSI 
les créanciers : 

Du sieur CHOISELAT ( André-
Alexis), bonnetier, rue de la Ceri 
saie, 23, entre les mains de M. Ité-
caen, rue de Lancry, 9, syndic de 
la faillite (N» 17352 du gr.); 

iODu sieur HEBERT (Narcisse-Léon), 
serrurier, rue des Gardes, 2, ci-de-
vant La Chapelle, erùre les mains 
de M., llécaen, rue de Lancry, 9, 
syndic de la faillite (N» 17385 du 

gr.l; 

Du sieur DALAINE (Laurent), md 
de vins traiteur, demeurant à Yan-
ves, rue San-Francisco, entre les 
mains de M. Hécaen, rue de Lancrv, 
9, syndic de la faillite (N» 17409 du 

N; 
Du sieur FROMAGE (Narcisse 

Alexandre), fab. d'eaux de Seltz, rue 
Baint-Maur, 200, entre les mains de 
M. Hécaen, rue de Lancry, 9, syn-
dic de la faillite (N° 17422 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4u.) 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification el à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia 
tentent après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sontlnvités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, SISl. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PATU père (Louis-Félix), 
fab. rie cadres, impasse des Couron-
nes, 14, a Belleville, le 12 septem-
bre, à 10 heures (\° 16944 du gr.); 

Du sieur COTTARD (Louis-Fran-
çois), scieur à la mécanique, rue 
Quintaine, impasse Saint-Nicolas, 12 
(La Villette), le 12 septembre, à 10 
heures (N» 17040 du gr.); 

De fa société CHÊNE et fils, tô-
liers-chaudronniers, rue d'Angoulè-
me-du-Temple, 63, composée de Jac-
ques Chêne père et Joseph Chêne 
fils, le 12 septembre, à 10 heures 
(N° 17339 du gr.); 

Du sieur LEFEBVRE (Charles), 
commissionnaire, faub. Saint-Mar-
tin, 91, le 12 septembre, à i heure 
(N° 16366 du gr.); 

Du sieur FBESSABD (Jacques-An-
toine), fab. d'allumettes, aux Prés-
Sainl-Gcrvais, Grande-Rue, 40, le 12 
septembre, à 1 heure (N" 16807 du 

Pour être procédé, sous ia prési-
dence de SI. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
Créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PIROEL (Paul), tapis-
sier, rue du Bac, 7, le 12 septembre, 

k 1 heure (N» 16891 du gr.l; ttf* 

Du sieur BALUHET (ils iC«« i
 f

, 
confectionneur, rue (lu Harki,?! , 
Marais, le 12 septembre, aliki WD8 
(N° 16930 du gr.); (jjjj.jj 

Des sienf s RUBIN cl GILLES, 1*. U\[ 
d'articlès de maroquinerie, r.» , ., 
bourg, 73, le 12 septembre 1 Ut» 
res (N- 16902 du gr.); 

Du sieur BULTEZ (Lps-E* 
limonadier, boulevard délit» 
te, 6, le 12 septembre à 19 lu» 
(N» 17210 du gr.); 

Du sieur DAVID (Jilofael, lin 
nadier, rue de Bonâj; M,teWl 
tcnibro à to heures (N* l"0"'-:. 

«f-f; 
Du sieur DUTREV (Jean), nità 

cier, rue du Cardinal-tau» «> 

le 12 septembre, à W "«* 
16906 du gr.!; 

Pour entendre le rapml in V' 
dlcs sur Vctat ie la faimtttm 
ccr sur !a formation dttcoiW 
s'il y a lieu, s'entendre feW" Je dé 
état d'union, el, dans ce te* 
être immédiatement coimllu'f» 

où el 
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REMISES A munis 
Du sieur ROGER, irfWjM 

de l'Echiquier, 34,1e II «W 
4 1 heure (N- 16951 in 

Du sieur VOISIN* tfffifa 
reut), limonadier, oom- ^ 
pilai 6, el restaurateur,.* n 
45, e boulevard de H 
12 septembre à 10 heures (■> 

du gr ); 

Messieurs les cgffiae l 
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rue de Bourgogne, » 
sonl invités a se 
A I heure très pré 
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Septembre 1860. F* IMPRIMERIE DE A. GUYOt RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, iS. 
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